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èrrtLR. — Cour de cassation fcs
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ktilktin : Elections départementales; donation en a' ait-, 

cernent d'hoirie; simulation; possession annal»", délé 

«ration. — Ejections; conditions impo.-éos eu droit de 

séparer son domicile politique de son domicile réel. — 

Elections; pourvoi; fin de non-recevoir; tierce opposi-

tion- inadmissibilité. — Vente"; servitude; aggravation; 

interprétation; défaut de mm ifs. — Acte d'attennoie-

nient; s^s effets; exécution volontaire, —■ Cour royale 

de Paris (1" ch.) : Vente; fixation du prix; arbitrage. 

— Cour royale de Paris (3° ch.): Police d'assurance; 

iiidivisibililé; dissimulation; exagération dans la valeur 

d'une nature d'objets assmés p-ir liquidateurs de so-

ciété
-
 privation de toute indi mnilé. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Indre: lu 

ticide. — Tribunal correctionnel de Reims 

boucheries; insultes; coups et violences. 

CHHOMU' * 

VARIÉTÉS. — Un drame judiciaire en Algérie 

Ati'cdi e des 

t-e',!(! de plein dr 'il do l'acte d'atlermoieuiein '! Une telle probi-

bniou, lorsqu'elle n'est pas expresse, petit bien résulter des 

circonstances ; mais l'in tuire nécessairement de ta future de 

l'acte ce serai! all^r beaucoup trop loin. C'est an jugea pxa'oi 

ner si, dans l'intention des parties et d'api ès les bits, la COB-

vention doit ou non avoir une telle conséquence. Or, dans l'es 

pèce, il avait été jugé que le créancier qui prétendait avoir 

drop, dès à présent, au paiement des termes non encore échus 

de sa créance par la vente de l'établissement, avait si peu en-

tendu que celle vente dût avoir pour < ffét de rendre son pai • 

nient exigible, qu'il avait lui-même donné les mains à l'exécu-

tion de i'acie. Une décision ainsi motivée échappe à la censure 

de la Cour de cassation, et ce serait en vain qu'on invo iu°raii 

pour la faire cesser le- rincipe -i sur la ratification. L'exécu-
tion volontaire supplée à la ratification. 

Ainsi juge, au rapport de SI- le conseiller Jaubert, et sni 

les conclurions conformes de M. Pu vocal général Clugaray , 

[Jaidaut M" Henri Nôùguier. (Kejet du pourvoi Veruert.) 

.11 SI! CE CIVILE 

COUR RE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bwletin du 16 juillet. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES.—DONATION EN AVANCEMENT D'HOI-

RIE. — SIMULATION. — POSSESSION ANNALE. — DÉLÉGATION. 

La déclaration par une Cour royale qu'une donation en 

avancement d 'hoirie n'est point, entachée de simulation cons-

titue une appréciation d'acte et de taiis qui est dans le domai-

ne exclusif des Cours royales. Ainsi, dès que le maintien de la 

donation est prononcé, le donataire peut se prévaloir, pour 

compléter ou acquérir le cens d'éligibilité au conseil général 

de département, de l'impôt assis sur les biens à lui donnés en 
avancement d'hoirie ; et si ce donataire est une f m me ma-

riée, elle peut déléguer à son mari, pour le même objet, l'im-

pôt dont il s'agit, quoique 1 1 loi du 22 juin 1833, relative aux 

él.éctfons département des, n'ait pas reproduit les dispositions 

delà loi du 19 avril 1831 sur l'élection des, députés, soit quant 

aux avancemens d'hoirie, soit en ce qui concerne le droit de 

délégation. Ces dispositions sont applicables aux élections dé-

partementales et la loi du 22 juin 1833 doit se compléter au 

moins pour ces deux cas par celle de 1831. Conséquent ment, 

peu importe que la donation n'ait été faite que la veille de la 

clôture des listes ou môme des élections : la possession an-

nale du donateur devra profrernu donataire ou au délégataire, 

conformément à l'art. 60 delà loi précitée du 19 avril 1831. 

Ainsi jugé au rapport de le conseiller Pataille, et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat-général Chegaray; M
c
 Che-

valier, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Gradet contre un 

arrêt de la Cour royale de Toulouse, du 7 décembre 1845.) 

ÉLECTIONS. — CONDITIONS IMPOSÉES AU DROIT DE SÉPARER SON 

DOMICILE POLITIQUE DE SON DOMICILE RÉEL. 

L'électeur qui ne paye pas dans l'arrondissement électoral 

de son domicile politique qu'il a séparé de son domicile réel les 

25 fr. de contributions exigés par la loi du 25 avril 1845, 

peut-il compléter cette somme au moyen d'une acquisition ou 
d une renonciation à un usufruit faite à son profil, après les 

premières opérations de la révision des listes électorales, mais 
avant le 30 septembre? 

La Cour royale de Rennes avait résolu cette question négati-

vement, en écartent comme tardive une renonciation à un 
usufruit faite le 25 juin. 

Le pourvoi a été admis, au rapport 

laille et sur les conclusions conformes 

Lhégaray (,1e Larcher, demain 

de M. le conseiller Pa-

de M. Pavocat-général 
en cassation). 

ÉLECTIONS. POURVOI. — FIN DE NON -RECEVOIR. —TIERCE 

OPPOSITION.— INADMISSIBILITÉ. 

I! est de_ règle, en droit, que celui qui n'a pas été partie dans 

'ni arrêt n 'est pas recevable a l'attaquer devant la Lourde 

cassation. Ce principe s'applique à plus foitc raison aux ina-

ltérés d ordre public, tell s que les attires électorales. Ainsi 

le tiers qu. n'a pas figuré dans l'instance où il a été jugé, con-
,r

e le prelet, qu'un électeur devait être maintenu sur la lis e 

«m pis recevable à attaquer devant la Cour de cassation 
^fet qui a donné gain de cause à l 'électeur; et si, dans la 

Prévision de cette liu de non-recevoir, il s'est pourvu parla 

voie, de la lierce opposition contre ce môme arrêt, le pourvoi 

«antre l'arrêt postérieur qui déclare la tierce-opposition non -
eoevable, est recevable, mais doit être rejeté attendu que dans 

Ia tlfil
'co opposition n'était pas admissible, 

«sjet eu ce sens de trois pourvois formés par les sieurs 

VWtftbe et Martin, au rapport de M. le conseiller Piaille et 

u
 Mes conclusions conformes de M. l'avocat-général Chég-irav; 

avocat. M' La bot, 
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u autres termes la prohibition de vendre rcsultc-

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M, le premier président Séguier. 

Audience du 17 juillet. 

VENTE . FIXATION DU PRIX. ARBITRAGE. 

Lorsque, dam un acte de vente, Us parties ont commis la 

fixation du prix à des arbitres-experts autorisés, en cas de 

partage, à s'adjoindre un tiers qui compaseiail avec eux le 

Tribunal arbitral, lequel est dispensé des formalités judi-

ciaires et doit constater sa décision par un simple procès -

verbal, celte convention n'a pas le caractère d'un véritable 

compromis, mais seulement celui de l'arbitrage exprimé en 

Particle 1592 du Code civil pour la fixation du prix de la 
vente. 

S'il résulte des' documens de la cause que les deux premiers 

experts ont été en discord, et qu'ainsi il y a eu partage, l'u-

ne des parties ne peut inférer du texte seul du procès-ver-

bal que les trois experts, en déclarant qu'ils ont procédé 

conjointement, n'avaient pas été cependant partagés préala-
blement. 

En vendant à M. Chabaiine une maison située à Sucy, 

M. Devesvres a inséré, dans l'acte, la clause suivante : ' 

« Quant au prix de la présente vente, il sera fixé par MM. 

Sédille et Marchebeus, architectes, arbitres-experts choisis, le 

premier par M. Devesvres, et lesecond par M. et Mme de Cha-
bannes. 

» En cas de partage, le tiers ci-après nommé sera adjoint 

aux deux premiers arbitres, qui composeront avec lui un Tri-

bural arbitral. Ce Tribunal fixera le prix à la majorité des 
voix. 

» Dans tous les cas, la décision des arbitres sera définitive 

et en dernier ressort; ils sont en outre dispensés de l'obliga-

tion des formalités judiciaires... La décision des arbitres sera 
constatée par un simple procès-verbal. » 

Le 30 mai 1845, a élé rédigé par les experts un procès-ver-

bai constatant qu'ils se sont transportés et réunis sur les lieux 

dès le 21 mai, qu'ils ont pris toutes leurs notes, se sont ajour-

nés au 27, puis au 30, et toujours agissant conjointement, et 

en Tribunal arbitral, ont fixe, ledit jour 30 mai, à 7,132 fr. 

le prix de la vente. Ils ont déposé au greffe leur procès-verbal 

qui a été, comme au cas de compromis, revêtu de l'ordon-

nance d'exequatur, et signifié ensuite comme sentence arbitra-

le, par M. de Chabanne. M. Devesvres, qui avait évalué à 

18,000 fanes celte propriété, après avoir fait offre de tran-

saction et de nouvelle expertise, a dù répondre à la demande 

formée par M. de Chab une, en exécution de la sentence arbi-

trale et en conséquence fixât on du prix à 7,132 francs. 

Il a prétendu que la sentence était nulle, faute par las deux 

premiers arbitres d'avoir procédé séparément, et qu'aux ter-

mes de l'article 1028 du Code de procédure, la sentence déli-

bérée conjointement avec le troisième arbitre, était rendue 
hors des termes du compromis. 

En cet état, jugement, du Tribunal de première instance 

du -26 août 1845, «iusi conçu : 

>> Attendu qu'il y a deux sortes d'urbitrages, qui sont par-

faitement distincte et ne sauraient être coeiondus : 1° Purbi-

trage par lequel, avant de conclure un marche ou tout autie 

convention, on s'en rapporte à la décision d'un ou plusieurs 

tiers pour fixer l'un des élémens ou l'une des coud il ions de 

cecte convention, par exemple, un prix de vente; ei 2° le com-

promis proprement dit, par lequel une convention ou une 

obligation existant au préalable, ou une contestation étant i.éa 

o pouvant naître sur sou exécution, on se soustrait a la juri-

diilioo du droit commun pour te soumettre volontairement et 

par» stipulation expresse à une juridiction d'exception qu'on 

détermine et qu'on constitue; 

» A tendu que les règles rigoureuses du livre 3 du Code de 

procédure civile ne s'appliquent qu'à cette espèce d'arbitrage ; 

qu'on comprend, en effet, la sollicitude de la loi pour protéger 

les parties contre les écarts possibles des arbitres, à qui elle 

reconnaît le caractère déjuge et à qui elle confère la mission 
de rendre de véritables jugemens ; 

» Mais attendu que la première esi èce d'arbitrage ne de-

vint pas être soumise aux règles et aux formes rigoureuses qui 
constituent cette protection ; 

» Attendu en effet qu'elle n'est que l'exécution d'une con 

vention ordinaire, qui doit être interprétée selon les règles 
communes d'interprétation des conventions ; 

» Attendu que dans l'espèce il s'agit d'un arbitrage de cette 

dernière nature, la mission donnée aux arbitres choisis ay .ni 

c nsisté un qnement à fixer io prix d'une vente qui, au mo-

ment de la mission donnée, n'existait pas encore comme vente 

parfaite, et n'a pu être consommée que par l'exécution même de 
cet.e inis«ion ; 

« Attendu qu'évidemment ce n'était pas là un acte de juri-

diction qu'il s'agissait d'exercer, mais que c'était un simple 

avis à émettre ;" que dès lors l'article 1028 du Code de procé-

dure civile est .inapplicable, él qu'il faut uniquement rech-r-

cher si la convention a élé exécutée suivant la commune inten-
tion des parties ; 

^ Alton lu que si le troisième arbitre ne devait être appelé 

qu'en cas de partage entre les deux premiers, et si l'a\is émis 

par les trois arbitres réunis ne constate pas le partage, on ne 

saurait en conclure que lepai.age n'a pas eu lieu, et qu'on 

est par conséquent sorti des termes de la convention; 

» Attendu, en effet, que les d eux premiers arbitres ne pa-

raissent [ias avoir été d'accord ; que iela résulte des explica-

tions mè nes qui ont été données à l'audience; 

.» Attendu d'ailleurs que l'intervention du troisième arbitre 

n'étant nécessaire qu'en cas de partage, celte intervention esi 

par elle-même lu preuve .le l'existence préâlabl du
 (

 arlage ; 

u A;tendu, en conséquence, que la délibération a été prise 

régulièrement et conformément aux conventions, et qu'oiu-i 

la résistance de Boudin-Dovesvres n'est fondée ni en la forme, 

ni au fond ; 

» Le Tiibunal, par ces motifs, sans avoir égard à la de-

mande de boudin Devesvres à lin de nullité du procès-verbal 

dont s 'agit, demande dont il est déboute, déclare régulier et 

définitif l'avis émis uudi» procès-verbal ; en conséquence, or-

donne que le prix de l'immeuble susmentionné, vendu par lis 

époux Boudiu-Devesvres est fixé à la somme de 7,132 fr. » 

Appel. 

M' Gaudry, pour H< Devesvres, après avoir établi par le texte 

même du procès verbal, que les experts avaieni dès l'origine 

et. eoiistummen' procédé conjoiiiiement, sans que le panaae 

entre les deux pteti» TS experts fût exprimé, a invoqué l'art. 1028 

du Code de procédure, et, dans c s^ns de la nullité pro iou ée 

pur cet article, un arrêt de la Cour de Rennes, du 7 avril 1810 

les npnions de M. Cirré, Trattè sur le Code de procédure, t. 2. 

question 3050% et de M. Mongalvy, n° 316. C'est bien du 

reste un arbitrage véritable, quoiqu'en aient dit les premiers 

juges, que ceh'i indiqué par cette expression même dans l'ar-

ticle 1592 du Code civil, et 1 • jurisprudence fait foi que les ré-

gi s du compromis sont applïcâbïes à celte sorte dàrbi-

irage (Lyon, 5 juin 1813 : cassation, 18 mai 181 f ; Lyon, 2G 

janvier 182a; cassation, 2 décembre 1828; id., 10 novembre 
1829). 

Veot-on, au reste, qu'il n'y ait ici qu'un maudit, eh bien! 

la nullité, sux termes des articles 1989 et 1998, résulte encore 

de ce que les experts sont sortis des limbes de ce mandat. 

M* G.udry termine en faisant observer que M. Devesvres dé-

fend ici un intérêt importantet légit'me. puisqu'il avait, avant 

de traiter avec M. de Chabannes, refusé 12,000 et même 14,000 

francs, de cette même propriété évaluée aujourd'hui 7,132 fr. 

Après la plaidoirie de M" Marie pour M. de Chabannes, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que les conventions intervenues entre les 

parties r.e présentent pas le caractère d'un véritable arbitrage; 

qu'il s' gissait uniquement de la fixation du prix de la rmi-

son vendue par Devesvres à de Chabannes, dans les termes de 

l'article 1592 du Code civil; 

» Considérant que les experts étaient dispensés de toute 

formalité judiciaire, et qu'ils étaient autorisés à donner leur 

avis par un simple procès-verbal; 

« Considérant qu'il résulte des documens de la cause que 

les deux premiers experts se soin trouvés en discord sur la va-

leur de la propriété, et que dès lors ils ont dû, d'après les 

termes mêmes de la convention, appeler le troisième expert 

désigné pour les départager; 

» Confirme. » 
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ils opposaient la différence des •> spèces; dans l'espèce de I arrêt 

Combier, non seulement il n'y avait qu'une police, mais e. le 
avait été faite au même taux pour tous les objeis, tandis que 

dans l'espèce actuelle, il y avait plusieurs prunes stipu ees, 

c'est ainsi que dans les polices des compaenies l'Aigle ni' Ur-

baine il y avait deux primes, l'une de 3 fr. 50 cent,, et l'autre 

de 2 fr. 50 cent. 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 19 juin et 3 juillet. 

POLICE D'ASSURANCES. — INDIVISIBILITÉ. •— DISSIMULATION. 

EXAGÉRATION DANS LA VALEUR D'UNE N4TLRE D'OBJETS ASSU-

RÉS PAR LIQUIDATEURS DE SOCIÉTÉ. —PRIVATION DE TOUTE IN-

DEMNITÉ. 

Le contrat d'assurances est indivisible : en conséquence, l'as 

suréqui se rend coupable de faits de dissimulation et de 

fraude perd toute espèce de droit à une indemnité pour tous 

les objets compris dans la même police d'assurances, bien 

que divisés en catégories, alors même que la dissimulation 

ou la fraude ne porteraient que sur une nature d'objets as-

surés, lorsque tous les objets sont exposés aux mêmes ris-

ques, et qu'ils ont été assurés moyennant une même prime. 

Cette grave question s'élevait entre les compagnies d'assu-

rances le Phénix, la Lyonnaise, l'Urbaine et l'Aigle, et les li-

quidateurs de la société Brise et C". 

Chacune de ces sociétés avait assuré les bâtimens, mobilier 

industriel et marchandises de la papeterie élevée par la société 

Brise et C", sur le canal Saint-Martin, incendiée le 24 décem-
bre 484 i. 

Tousles objetsavaient été assurés par une même police, pour 

une somme totale, se décomposant, à la vérité, par chaque 

nature d'o"bjet, mais à une seule prime pour les bâtimens, 

mobilier industriel et marchandises. C'est ainsi que la 

compagnie le Phénix avait assuré une somme de 130,000 fr., 

applicables dans diverses proportions aux bâtimens; uiobi'ier 

industriel et marchandises, mais moyennant vmeiéuli: prime 

de 2 fr. 50 cent, par mille frayes. L'Aigle et l'Urbaine avaient 

assuré les mêmes objets à la prime de 3 fr. 50 cent., seule-

ment, deux pavillons munis, exposés, avaient éié assuiés à 

2 fr. 50 cent., mais celte prime s'appliquait au conten ,nt et 

au contenu comme les objets tssurés à 3 fr. 50 c. Enfin, ia 

Lyonnaise avait assuré tout le contenant et le Contenu à la 
primé commune de 2 fr. 

Les liquidateurs de cette société dissoute, dès le mois d'oc-

tobre 18-14, avaient demandé une première indemnité de 

ë00
:
000 fr,, qu'ils avaient réduits à 240,000 fr.; enfin, cène 

indemnité avait été définitivement fixée par experts à 106,000 

t. Mais les compagnies d'assurances s'étaient refusées à payer, 

même cette dernière somme, sur le motif qu'il résultait du 

rappor^ d'experts qu'il y avait eu exagération volontaire du 

dommage éprouvé, déclaration mensongère sur la quantité et 
le prix des marchandises. 

Un jugement du Tribunal de commerce avait effectivement 

déclare its liquidateurs privés de tout droit à une indemnité, 

et les avait déclarés mal fondés dans leur demande. Il s'était 

fondé notamment sur ce que les experts avaient fixe à 00,000 

fr->ics au heu de 119,232 francs les pertes afférentes au mobi-

lier industriel, se fondant sur ce que les associés en avaient 

exagéré ia valeur en état sain, et produisaient à l'appui un re-

levé des dépenses par eux faites pour améliorations et répara-

tions, dépenses presque entièrement de main-d'œuvre, et que 

les experts avaient considéré comme frais d'entretien journa-

lier ; que l'on avait évalué à 3fi, 121 francs le dommage causé 

aux bat i mens par l'incendie: qu'il ét il démontré que cette 

différence entre celte somme, et celle de 87,000 francs deman-

dée par les associés, provenait do ce que ces derniers n'avaient 

(as déduit la valeur des parties intactes ou seulement avariée-;; 

que si, enfin, les marchandises perd ifs ou consommées dans 

le sinistre avaient été évaluées. à 8,501 fr. an lieu de 23,316 fr. 

réclamés, lé' rapport constatât due l'importance de la perte sili-

ces objets avaii éié considérablement exagérée par les deman-

deurs; qu'ainsi les marchandises qui n'existaient, pas dans la 

fabrique au moment de l'incendie av ient été supposées détrui-

tes, et que des parties de papiers livrées avant ei même oepuis 

l'incendie avaient ete comptées au nombre des marchandises 

perdues ; qu'une semblable exagération se faisait voir dans le 

prix des marchandises, que les experts avaient signalé parti* 

ciilièremenl des papiers en rames vendus alors a raison de 

38 f. a ncs les 100 kilogrammes, et qu'on voyait portés sur l'état 
ne réclamations a 50 francs. 

Que si des objets assures étaient, divisés sur la police en 

plusieurs catégories, les élenr ns de risques, quoique de na-

in • es diverses, ne constituaient en léable qu'une seule et nu m.; 
assurance. 

Qu'enfin s'il était possible d'adinetlre que les exagérations 

relatives aux h&iimcus et au uiebilier industriel eussent été 

de la. part des liquidateurs le résultat d'une erreur, il était 

constant qu'ils* avaient exagéré les quantités ainsi que la va-
leur des marchandises détruite» par I incendie. 

Devant la Cour, tous les tffo is des dcfcnsuiirs se concen-

traient sur la question d'indivisibilté de la police qui était 

M" Flandiu et Bronche, pour les compagnies, répondaient 

que tous les objets avaient été assurés par une seule police 

pour une somme totale et moyennant une s-'ule et môme primo 

pour chaque nature d'o'>j<-ts assurés; que la décomposition .de 

la somme totale et son' affectation partielle à chaque cl isse 
d'objeis assurés ne pouvait pas détru re l'indivis. bilbe résul-

tant de la iriule circonstance d'ut e seule police, d'une seule 

pr.me et d'une seule somme pour tous les objets assurés, par-

ce que tous ces objeis étaient exposés au même risque; que 

l'article 333, cité par les adversaires, ne serait applicable 

qu'autant que les objets de diverses natures serai m exposés 

à des risques divers, ou assurés à des primes différentes ; 
que c'est ainsi que. l'on comprenait qu'une même podee pût 

contenir plusieurs assurances indépendantes les unes ces au-

tres ; que l'arrêt Menut ne pouvait être d'aucune intluencedans 

la cause; qu'en effet il y avait eu trois polices séparées, l'une 

pour les marchandises, l'autre pour le mobilier Industriel, la 

troisième enfin pour les bâtimens, et à des primes différentes; 
que, dans celle position, il élait évident que la divi-ioo des 

polices, la différence des primes entraînait nécessairement la 

divisibilité des assurances. 

L'arrêt C .mbier, au contraire, s'appliquait parfaitement à 
la cause : même po'ice, même prime, exposition au même ris-

que. Quant à la différence du taux des primes, prétendue par 

les adversaires, c'était une erreur qu'il était facile de démon-

trer : les compagnies l'Aigle ei l'Urbaine avaieni effi clivement 

assuré à deux primes, l'une de 3 francs 50, Pau rede 2 francs 

50; muis cette différence ne portait pas, par exemple, sur le 

mobilier industriel ou sur les marchandises renfermées dans le 

même bâtiment et conséquemment exposés au même risque, 

mais sur deux pavillons moins exposés que les autres bâti-

mens de l'usine à l'incendie; quant nu mobilier et aux mar-

chandises renfermés dans ces deux pavillons, ils étaient assu-

rés à la même prime que les pavillons; ainsi il y avait là ia 

même prime pour le contenant et le contenu comme pour les 

autres parties de l'usine, et c'était là ce qui constituait ns-éce 

9Mrenient l'indivisibilité do la police. 

ARRÊT. 

« La Cour, 

« Considérant que le contrat d'asàurance est, indivisible, et 

que la pénalité prévue par les articles 13 ou 16 des diverses 

polices dont il s'agit est générale et absolue ; 

» Que l'assuré qui se rend coupable des faits de dissimula-

tion et de fraude eiiuinérés dans lesdits articles perd toute es-

pèce de droits à une indemnité pour tons les objets compris 

dans l'assurance et exposés au même risque, sans distinction ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, con-
firme. » 

JUSTICE CfUMl'XELfcE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de. la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bazenerye, conseiller à la Cour 

royale de Bourges. 

Audience du 16 juin. 

INFANTICIDE. 

Dans la session du troisième trimestre de 1846, le ju-

ry de 1 Indre n'a eu à se prononcer tpie sur trois affaires, 

dont deux vols et un iiifaniici ie, Cette dernière n liai ro 

présentait seule quelque gravité. Voici les S'ails résultant 

de l'acte d'accusation. 

Jeanne Manjoin, âgéa de vingt-trois ans, est entrée le 

24 juin 1845 au service des fermiers du domaine de La-

Modie, caillou d'Issoudtiti, en qualité de bergère. Bientôt 

lu développement progressif de sa taille frappa l 'attention 

de ses maîtres qd soupçonnèient une grossesse, et lai en 

parlèrent à plusieurs reprises »n sollicitant d 'elle, mais 

vainement, un aveu à cet égard. Nonobstant tes peisévé-

rantes dénégations, ces derniers crurent devoir prévenir 

l'adjoint de la commune. 

Dans la matinée du dimanche 25 mars, l'accusée con-

duisit comme d habitude son Iroupeau dans lei champs, 

et l'en ramena après le coucher du sdeil. A son retour 

elle prit pari uu souper commun avec sa gaité habituelle, 

et rien da is sou altitude ni dans sa physionomie no dé-

cela l'événement qui venait de s'accomplir, et qui né de-

vait êtrë connu ([tic le lendemain. Le leiitlem on, en effet, 
sur quelques indications qui lui furent ilonoces, l'un de 

8,'S muîtn s se rendit dans l'un des champs où elle avait 

la veille fait paître son troupeau, et trouva dans un fossé, 

derrière une haie vive, foua un pommier sauvage, cer-* 

tains vestiges qui annonçaient un récent accouchement. 

L'adjoint ei le garde champêtre avertis aussitôt, se trans-

portèrent sur les lient, et interrogèrent l 'aceie-ée. lis n'eu 

obtinrent d'abord que d énergiques déni galions; mais 

rentrée >\ la ferme, elle finit par convenir qu' Ile éiait ac-

couchée la veille vers midi, d'un enfant du nex" féminin, 

et que ne 1 ayonl pas s< n i remuer i t n'ayant i ntendu r n-

cun vagiss nieui, elle l'avait, sous l'i ilbieiice d'une mau-

vaise pensée, jeté cans un < t mg voisin. 

Lis echerclvs a>ixquell sou se livra y firent bientôt 

retiouver le cadavre, qui fut soumis à l'ex iineu d'un hom-

me de l'art. Il est résulté de son rapport, que l'eul'atit, par-

faiteinent conformé, ét it né à terme et viable , qu'il 

avait vécu et respiré à pleins p.ouaûoïis, et que la mort ne 

pouvant être le résultat ni d'une liémorrhagie ombilie.de 

ni de violences extérieures, dont il n'existait aucunes 

irat es, devait, suivant toutes les probabilités, être attri-

buée à l'asphyxie par submersion. 
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En rapprochant cette conclusion du soin extrême avec 

lequel l'a eiisée a constamment nié sa grossesse des cir-

constances mystérieuses de son accouchement, qu'elle 

avoue elle-même, n'avoir pas été laborieux et de l'ab 

sence des préparatifs nécessaires pour recevoir son enfant 

à S ! naissance, il est impossible de douter qu'elle ait elle-

même volontairement ' Otinélamort à cet enfant en le 

précipitant, taudis qu'il vivait encore, dans les eaux de 

l'étang. 

En i onsequence, Jeanne Maujoin est accusée d'avoir, 

dans la journée du 25 mars dernier, volontairement don-

né la mort à son enfant nouveau-né. 

A dix heures, l'accusée est introduite. C'est une fille 

d'une îonslitution robuste; elle est vêtue du costume des 

habitans de nos campagnes, et paraît en proie à une 

graude douleur. Eile répond en sanglotant, aux questions 

de M. le président, qu'elle s'est trouvée mal au moment 

de i*on accouchement; qu'après être revenue à elle, elle 

s'est séparée de son enfant qui ne donnait aucun signe d, 

vie, en déchirant le cordon ombilical; et qu'elle a aussi 

tôt porté son cadavre dans l'étang voisin, où elle pensait 

ain i ensevelir sa honte et son déshonneur. Ce système 

do défense a été combattu par M. le docteur Gaucher 

d'Is^oudun, qui a maintenu dans une déposition fort clai 

re et bien raisonnée les conclusions de son rapport mé-

dico-légal, et a déclaré que, dans son opinion, l'enfant 

avait vécu, et n'avait point succombé à un accident de 

l'accouchement. Toutefois, il a expliqué que le cadavre 

ne présentant point les signes caractéristiques de l'as-

phyxie par submersion, il ne pouvait affirmer d'une ma-

nière précise que ce fût là le genre d'asphyxie auquel 

celte frêle créature avait dû la mort; mais que chez les 

enfans nouveaux-nés ces signes étant fugitifs, et n'ayant 

rien de caractéristique, leur absence ne devait pas exclu-

re la possibilité de l'asphyxie par submersion; qu'au con-

traire, toutes les circonstances de l'affaire dénotaient que 

l'asphyxie était la cause de la mort, et que celle-ci ne 

pouvait être attribuée, dans son opinion du moins, à une 

cause purement accidentelle. 

Fort de cette déposition, l'organe du ministère public, 

représenté par M. Dupré-Lasale, substitut du procureur 

du Roi, a énergiquement soutenu l'accusation, groupant 

autour des preuves matérielles de la viabilité et de la mort 

violente de l'enfant, les différentes preuves morales de la 

culpabilité de l'accusée. 

En réponse à ce réquisitoire, M e Protade Martinet, dé-

fenseur de l'accusée, a soutenu, dans une discussion mé-

dico-légale approfondie, que les conclusions du docteur-

rapporteur étaient loin d'avoir le degré de force et de 

précision que lui attribuait le ministère public. Après 

avoir critiqué ce travail dans son ensemble et dans quel-

ques-uns de ses détails, l'avocat a établi avec une logique 

entraînante que ta cause déterminante de la mort n'était 

pas, scientifiquement au moins, l'asphyxie par submer-

sion, puisque aucun des signes caractéristiques de ce 

genre de mort ne se rencontrait dans le cadavre de l'en-

fant de la fille Maujoin; d'où il a conclu qu'il y avait né-

cessairement doute et incertitude sur la lésion occasion-

nelle de la mort. Ce point démontré, l'avocat a parcouru 

les nombreux accidens auxquels les nouveaux-nés sont 

exposés et qui peuvent les faire périr, et il a soutenu que 

c'était, suivant toute apparence, à l'un de ces accidens 

qu'on devait attribuer le malheur dont sa cliente était ap-

pelée à rendre compte à la justice. 

CeUe défense ayant paru faire impression sur le jury, 

l'organe du ministère public a, dans sa réplique, particu-

lièrement insisté sur l'imprudence impard nnable de l'ac-

cusée dans ces circonstances. En effet, la Cour, après un 

résumé fort clair et fort impartial de M. le président, a 

posé à la suite de la question principale d'infanticide vo-

lontaire et comme résultant des débats la question subsi-

diaire d'homicide par imprudence. Cette dernière ques-

tion ayant seule été résolue affirmativement par le jury, 

Jeanne, Maujoin a élé condamnée, pour infanti ide par im-

prudence, à dix-huit mois d'emprisonnement et aux dé-

pens. 

lier, de Saint-Brice ; 11° et Jean-Nicolas Antoine liis dit 
Péchot, de Vuhry. 

Après la lecture de l'ordonnance de renvoi, on procède 

à l'audition des témoins. M mo Babski est appelée la pre-

mière. Celte dame, de l'extérieur le plus modeste et le 

plus distingué, fait, d'une voix émue et dan-» les meilleurs 

termes, le récit des odieuses violences dont elle a été 

objet. 

M. Gillet qui, par sa généreuse intervention a dérobé 

M°" Babski à la fureur de ses ennemis, est ensuite en-

tendu. 

M. le président lui adresse, au nom du Tribunal, les 

félicitations que mérite sa courageuse conduite, et aux-

quelles s'associe évidemment l'auditoire. 

L'audition des témoins à charge et à décharge termi-

née, M. Farjas, substitut, prend la parole et soutient la 

prévention dans toutes ses parties. 

M" Richardot, Dérodé, Choppin, Mongrolle, Arnouldet 

Paris répondent successivement au ministère public. 

Ensuite le Tribunal se retire dans la chambre du con-

seil pour y délibérer. 

Les prévenus, déclarés coupables des faits à eux impu-

tés, sont condamnés : 

La femme Charton, à trois mois d'emprisonnement; 

La femme Bridoux, à cinq jours d'emprisonnement; 

La femme Toumemolle, à un mois d'emprisonnement; 

Anguin, aussi à un mois d'emprisonnement; 

La femme Anguin, à 25 f ■. d'amende ; 

Boffrand, à 200 fr. d'amende; 

Mahaut, aussi à 200 fr. d'amende ; 

Lajeuneï-se, à huit jours d'emprisonnement ; 

Lelaurain, à quinze jours d'emprisonnement; 

Teilier, à six jours d'emprisonnement; 

Et Antoine fils, dit Péchot, aussi à six jours d'empri-

sonnement. 

Tous également ont été condamnés, en outre, solidai-

rement et par corps, aux frais. 

L'audience est levée à dix heures et demie du soir; la 

foule s'écoule lentement. 

Le mari de la dame Babski, qui est un homme de fort 

bonnes manières, assistait à l'audience, et s'est constam-

ment tenu à côté de sa femme. 

AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA Gazette des Tribunaux. 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 9 

ou 12 mois à partir des 1" et 15 de chaque mois, à raison 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 18 francs 

pour 3 mois. 

L'abonnement d'un an donne droit, pour l'avenir, et 

sans augmentation, à une table annuelle des matières. 

Pour faire opérer l'inscription d'abonnement, il suffit : 

Soit de remettre le montant de l'abonnement à l'un des 

bureaux de poste aux lettres le plus voisin, et d'envoyer 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; 

Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

sur Paris; 

Soit de verser le prix à l'nn des bureaux des Message-

ries royales ou des Messageries Laffitti et Caillard, le plus 

voisin, et dont les administrateurs se chargent de faire 

faire l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur du Journal à 

taire traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le 

chef-lieu d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et 

au domicile indiqué par celui-ci. 

Les lettres doivent être adressées à l'administrateur de 

la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-du- Palais, 2. 

(Affranchir.) 

CHRONIQUE 

— Par arrêt confirmaiif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 19 juin 1846, la 1" cham-

bre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait heu a 1 adop-

tion d'Anne- Charlotte -Eugénie de Presle, épouse de 

Charles Jobin, par Charles-René-de Presle. 

— L'appel interjeté par M. Ra^pail du jugement qui 

le condamne à 16 francs d'amende pour exercice, illégal 

de la médecine viendra à la Cour royale le vendredi 24 

de ce mois. 

— Mme la princesse de la Moskowa avait loué un piano 

au mois, d'un sieur Lefèvre, marchand de pianos. LsprlX 

de la location était fixé à 20 francs par mois. Trente-huit 

mois s'écoulèrent et M. Lefèvre crut pouvoir réclamer de 

M. le prince de la Moskowa les 760 francs qui lui étaient 

dus. Mais celui-ci répondit qu'il n'avait pas autorisé le 

sieur Lefèvre à louer un piano à M 0" la princesse de la 

Moskowa, et refusa de lui payer le montant de son mé-

moire. En présence <ie ce refus, M. Lefèvre a assigné 

M. le prince de la Moskowa. 
M' Sebire s'est présenté en son nom et a soutenu que 

le piano loué a été livré rue LaffUe, 19, dans l'apparte-

ment habité par les deux époux, que par conséquent M. 

le prince de la Moskowa ne peut alléguer qu'il a ignoré 

la location, et qu'il doit être condamné à en payer le 

pr.x. 
M* Marie, avocat de M. le prince de la Moscowa, a pré-

tendu que, non-seulement son client n'avait pas autorisé 

M. Lefèvre à louer un piano à sa femme qui en possédait 

plusieurs, et n'avait par conséquent pas besoin d'en 

prendre un en location, mais encore qu'il avait déclaré au 

sieur Lefèvre, que s'il consentait à cette location, elle 

n'aurait lieu qu'à ses risques et périls. M* Marie a déclaré 

tout fois,- au nom de son client, qu'il consentait à payer 

les mois de loyers échus, en faisant toutefois réserve ex-

presse de son droit, et sauf à l'exercer pour l'avenir. 

Le Tribunal, présidé par M. Martel, a rendu le juge-

ment suivant: 

« Attendu que la femme mariée non séparée decorps ne peut 
avoir d'autre domicile que celui de son mari ; 

» Qu'elle ne peut, en outre, obliger ce dernier vis-à-vis des 
tiers sans son consentement, et ce à peine de nullité; 

» Que le prince de la Moskowa déclare formellement n'avoir 
jamais autorisé Lefèvre à louer un piano au mois à sa femme ; 

» Que Lefèvre n'établit nullement le contraire ; 
» Attendu que, dans cette position, le. prince de la Moskowa 

serait en droit de repousser la demande formée par Lefèvre, 
qui aurait à s'imputer d'avoir traité avec la princesse de ia 
Moskowa, sans s'assurer préalablement de l'adhésion de son 
mari ; 

» Attendu néanmoins que le prince de la Moskowa, se dé-
sistant de son droit pour le passé déclare consentir à payer à 
Lefèvre le montant de sa créance ; 

» Qu'il y a lieu dès lors de donner acte à Lefèvre de ce con-
sentement ; 

» Eu ce qui touche les dépens : 
» Attendu qu'en principe, la demande en justice de Lefèvre 

contre le prince de la Moskowa étant mal fondée, et devant 
être rejetée, il ne saurait se prévaloir, pour en décliner les 
frais, du consentement spontané de ses adversaires; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal donne acte à Lefèvre du consentement du 

prince de la Moskowa à acquitter le montant de sa créance ; 
condamne en conséquence le prince de la Moskowa à lui payer 
la somme de 760 francs; 

» Condamne Lefèvre aux dépens. » 

Précédemment la 5e chambre avait été saisie d'une 

affaire analogue dans les circonstances suivantes : Un sieur 

Jodon réclamait d'un sieur Pavy le paiement de divers ob 

jets de toilettes fournis à crédit à la femme de ce der-

nier. Celui-ci résistait à cette demande, et faisait obser-

ver qu'aux termes d'un -- rrangement fait avec sa femme, 

met eu 
M. le président : Croyez-vous, si l'on vous 

berté, pouvoir trouver de l'ouvrage? 

Le prévenu : Oh! Monsieur, je suis sûr d'en
 avoj 

demain; mon état de maladie m'avait seul empêthé | 

J°urs 

et 

m en procurer. 
M. le président : Nous allons vous remettre, une |

e
n 

à l'aide de laquelle vous serez logé et nourri penoam d 

jours dans une maison d'asile. Profitez de ces deux
 :

 "
Us 

pour trouver du travail. 
Le Tribunal acquitte le prévenu, et le gr. ffier lui re 

une lettre pour la maison de la rue des Anglaises, p, 

sort après avoir remercié le Tribunal avec ellusiori, ^ 

— Le sieur Cornillet, marchand des quatre sai
Son 

demeurant à Paris, rue Maître-Albert, 4, était traduit a'' 

jourd'hui devant la police correction: telle (6' chambre" 

pour vente a l'aide de balances etde poi la volontaire > 

faussés. Le Tribunal l'a condamné à 25 fr. d'ani nd
e
 '" 

a prononcé la confiscation des balances et des 

saisis. 
Poids 

ville et qui l'invitèrent à prendre sa part de quelques
 u0

„ 

« J 'en prendrai un verre debout, M 

mais pas davantage ; il faut que je fasse bien vîte'
r 

'aires, el que je retourne à Paris ; ma femme m'aiten 

x 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS. 

Présidence de M. Laprairie. 

Audience du ia juillet. 

AFFAIRE DES BOUCHERIES. INSULTES, COUPS ET VIOLENCES. 

M m" Elisabeth Nowicski, femme Babski, âgée de trente-

un ans, demeurant à Reims, rue de l'Université, 25, ha-

bite cette ville depuis dix-huit mois avec son mari, qui 

tient ia correspondance allemande chez M. Roche, mar-

chand de vins. La santé de cette dame est habituellement 

délicate, et, dans ces derniers temps, elle avait élé sé-

rieusement malade. 
Le samedi 6 juin, vers midi, cette dame se disposait 

à aller acheter ses provisions au marché, lorsque son mari 

l'engagea à se faire accompagner, pour porter son panier, 

d'un nommé Ignace, aussi Polonais, qui se trouvait alors 

sans emploi. Dans le trajet, Mm' Babski entendit des pro-

pos grossiers, outrageans. Ces propos étaient proférés 

par des femmes qui paraissaient la suivre. La dame Babs-

ki, timide et impressionnable, demanda à Ignace si c'était 

à eux qu'on en voulait. Celui-ci, tout pâle et tout défait, 

répondit affirmativement. La dame Babski l'engagea alors 

à s'éloigner et à aller l'aitendre dans une auberge voisine 

où elle irait le rejoindre; puis elle s'approcha de l'étalage 

d'un boucher pour acheter ce dont elle avait besoin. Pen-

dant qu'elle choisissait ce qui lui convenait, elle fut tout 

à coup assaillie par une femme ou plutôt par une espèce 

d'énergumène qui lui prodigua les épithètes les plus in-

jurieuses. En ce moment, les bouchers et surtout les bou-

chères, entourèrent la malheureuse, étrangère, qui devint 

l'objet des apostrophes les plus énergiques, des outrages 

les plus ignobles. Vainement la dame Babski leur dit 

qu'ils se méprenaient, qu'il y avait erreur de personne; 

on resta sourd à ses larmes, à ses représentations. La 
multitude ne voulut rien entendre, rien écouter, et alors 

une scène abominable, une véritable scène de sauvages, 

une scène sans nom eut lieu. 
Les uns jetèrent à la tête, dans la poitrine, au visage et 

dans le dos de la dame Babski, de morceaux de viande 

tout dégouttans de sang;; b s autres, trempant, un torchon 

dans la fange du ruisseau, le lui lançaient à plusieurs re-

prises dans la figure, dans la poitrine. On ne sait ce qui 

serait advenu, si un courageux et bon citoyen, M. Gillet, 

maître menuisier à Reims, rue Talleyrand, ne fût venu, 

par sa présence, mettre un terme aux indignes, aux 

monstrueux excès commis sur une femme honnête, faible 

et sans défense. 11 faut renoncer à décrire l'état physique 

et moral de cette infortunée victime, qui, pendant plus 

d'une heure, est restée à la merci de gens que la rage 

semblait avoir atteints. 
La justice s'empressa d'intervenir, et par suite de 1 in-

struction à laquelle il a été procédé, on a renvoyé devant 

la police correctionnelle les individus dont les noms sui-

vent et qui tous exercent l'état de boucher : 
1"' La femme Charton, de Reims ; 2* Louis Boffrand, 

aussi de Reims; 3° Jean-Raoul M .haut, de Bourgogne ; 4" 

Emmanuel Laieunesse dit le Petit-Juif, de Tinqueux ; 5° 

Jea<-BaMtisie Lelaurain, de La Neuvillette, commune de 

fourcv;'6° Claude-Honoré Anguin, du même lieu ; 7" La 

f «m I) U An«uîn ; 8° la femme Bridoux, deCernay ; 

B» là imma Toumeroolle, de 8acyj HO' Jean Charte» T«i-

DEPARTEMENS. 

— PUY-DE-DÔME (Clermont), 14 juilllet. — L'un de ces 

attentats qui épouvantent autant par leur audace que par 

leur énormité vient de répandre la consternation à Cler-

mont et dans les communes voisines. M. Foulhouse, maire 

et notaire à Aubière, a été assassiné dimanche dernier, en 

plein soleil, dans 'un endroit découvert, sur le chemin, et 

à peu de distance de Romaguat, commune où il exerçait 

aussi son office. L'assassin dut se croiser avec lui et lui 

tirer traîtreusement par derrière, presque à bout portant, 

immédiatement après l'avoir dépassé, un coup de pistolet 

chargé de deux balles. La mort fut instantanée. 

La plume est impuissante à peindre la douleur et le 

deuil que la sinistre nouvelle rapidement propagée fit 

éclater dans les communes d'Aubière et de Romagnat. Les 

populations des deux villages se portèrent en masse sur 

le lieu du crime, et dans le cercle immense formé autour 

du cadavre, ce fut un concert de pleurs et d'imprécations 

contre l'assassin resté inconnu. Cette scène déchirante 

continua pendant le transport du défunt à son domicile 

entre deux haies d'habitans dont la foule grossis:-ait à 

chaque instant. Aussi l'homme qui venait de tomber sous 

le plomb d'un misérable n'était pas un de ces citoyens 

dont la mort n'est qu'un malheur privé. Magistrat aussi 

ferme que dévoué aux intérêts de sa commune, elle avait 

trouvé en lui un administrateur habile et zélé toujours ; 

un défenseur as dent et victorieux dans des circonstances 

graves et difficiles ; chaque jour de sa vie était marqué 

par des services rendus aux familles qui, dans leurs né-

cessités, recouraient aux conseils de l'homme d'affaires 

intègre, conciliant et désintéressé. 

M. le procureur du Roi, assisté de M. Mège fils, fai-

sant fonctions de juge d'instruction, et de M. Barrai, 

commissaire de police en chef, se transporta immédiate-

ment sur les li ux ; M. le préfet et beaucoup de personnes 

considérables de Clermont, attirés par l'intérêt et l'affec-

tion qu'ils portaient au défunt, s'y étaient rendus de leur-

côté. Jusqu'ici, l'instruction n'a pas conduit sur les traces 

du coupable; mais la Providence ne laissera pas un aussi 

grand crime impuni ; les informations se poursuivent avec 

activité; elles ne resteront pas sans succès. 

Aujourd'hui mardi, les obsèques de M. Foulhouse ont 

eu lieu au milieu des mêmes scènes de douleur publique 

qui avaient signalé la fatale journée du dimanche. Un 

grand nombre de personnes notables de Clermont ont 

concouru aux derniers honneurs rendus à ce citoyen dis-

tingué, à cet homme de bien, dont la mémoire restera 

dans tous les cœurs. 
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— L'époque prochaine des élections commence à faire 

sentir son influence au Palais, et l'absence de plusieurs 

magistrats a obligé aujourd'hui la 1™ chambre de la Cour 

royale, de recourir, pour se compléter, à un conseiller de 

la 3 e chambre qu'elle s'est adjoint pour pouvoir tenir son 
audience. 

Mais les empêchemens de même nature ne se bornent 

pas là, comme on peut le croire. C'est ainsi que M" Ferdi-

nand B j.rrot fait observer, sur l'appel d'une cause inté-

ressant le Domaine de l'Etat, dont il est l'avocat, que son 

adversaire, le maire d'uue commune, devait plaider en 

personne, et qu'en ce moment ce maire était retenu parce 

que l'avocat a appejp des soins électoraux ; en consé-

quence de quoi la cause a été remise à trois semaine», 

il lui donnait 6 000 fr. par an pour sa toilette ; que, dans 

sa position, de fortune, cette somme était convenable, 

qu'elle était plus que suffisante pour couvrir ses frais 

d'entretien, et qu'il ne pouvait être tenu d'acquitter des 

dépenses excessives qu'il n'avait pas autorisées. 

Le Tribunal, présidé par M. d'Herbelot, après avoir en-

tendu M" Bmoche et Saint-Arnaud, avocats des parties, a 

répété ce système, et condamné le sieur Pavy au paie-

ment du mémoire. 

On peut consulter sur le point de droit soulevé par ces 

divers procès Touiller, t. XII, n°271; Dalloz, t. X, p. 202, 

n" 20; et un arrêt de la Cour royale de Rennes du 30 dé-

cembre 1813, 

— La Gazette des Tribunaux, dans son n" du 31 mai 

dernier, a rapporté les détails d'une affaire d'escroquerie 

dans laquelle deux prévenus, lafemme Es. adîe, vt uve d un 

ancien geitiarnfe, et le rieur Lavielle, épi» ier, ont été con-

damnés, la première à quinze m is et le second à six 

mois de prison, bur la plainte de huit ptégneians qui avaient 

été victimes des habiles manoeuvres de dette femme aux-

quelles les plaignans associaient le sieur Lavielle en qua-

lité de complice. Le jugement avait condamné ce dernier 

à restituer 950 francs à un sieur Gauthier, et 449 francs à 

un sieur Carillon, pour du vin et des meublas que Sa fem-

me Escaille avait escroqués à ces deux plaignans, el dont 

le sieur Lavielle avait profité. 

Sur l'appel des deux prévenus, l'affaire est revenue de-

vant la Cour; mais le sieur Lavielle seul s'est présenté 

la femme Escaille étant décédée à Saint-Lazare le jour 

même où on lui remettait l'assignation qui l'appelait à 

comparaître à l'audience pour y viser son appel. 

M" Simon a combattu, dans l'intérêt du sieur Lavielle, 

le jugement de la 7' chambre; il a soutenu que le sieur 

Lavielle n'avait pas connu l'origine frauduleuse des objets 

que la femme Escaille lui avait remis pour le couvrir des 
avances qu'il lui avait faites. 

Ce système de défense a été combattu par M" Faverie 

avocat des parties civiles, et par M. l'avocat-général 
Glandaz. 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-
ment attaqué. 

— L'administration du pont du Carrousel et M. Dame 

son préposé, se sont pourvus aujourd'hui par appel et par 

cassation contre le jugement prononcé avant-hier par M. 

le juge de paix du X' arrondissement, tenant l'audience 

du Tribunal de pohee municipale. On nssure que l'admi-

nistration a présenté aussi une requête au Conseil d'Etat. 

— Le sieur Lepeut, marchand de vins, demeurant à 

Sablonville, rue de la Barrière-du-Rc-ule, 11, était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle ( 6' 

chambre) sous la prévention de banqueroute simple, pour 

Ravoir pas tenu de registres ni de livre de caisse, et pour 

n'avoir pas déclaré sa faillite trois jours après la cessa 

lion de ses paiemens. Le Tribunal l'a condamné à un mois 
d'emprisonnement. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 4 de ce mois, de ia comparution devant la po-

lice correctionnelle (6
e
 chambre) du 'nommé Pagel, pré-

venu de vagabondage et de mendicité. Un se rappédi 

ce malheureux avait demandé à rester encore 

jours à la prison de Samte-Pélagie pour y revoir les 

soins que ses infirmités rendaient nécessaires : le Tribu-
nal avait remis l'affaire à quinzaine. 

Aujourd'hui, Pagel comparaît de nouveau devant ses 
juges. 

M. le président : Vous avez dit, à la quinzaine der-

nière, qu'il fallait quinze jours pour que vous fussiez 
guéri: votre guérison est- elle complète ? 

Li prévenu ! Oui) Monsieur, 

— Le sieur Delabrosse, marchand frui ier, partit jr 

a environ six semaines, pour Gournay, afin d y faire [v 

chat de la quantité de beurre nécessaire à *ou comm
erc

 " 

C'est dans cette ville que le sieur Del ibros.-e a l'h ibjt^' 

d'acheter cette denrée ; aussi y est-il fort connu. En y
 a

.e 

rivant, il rencontra quelques amis domiciliés dans f 

ent à prendre sa part de quelques ho 1 

teilles dè vin blanc, 

il 

ffaires, et que je retourne a rans ; ma leriime m attend , 

Ce ne fut pas un verre que but le scrupuleux |)
e
v 

brosse ; mais dix, vingt, trente verres y il s'était assis aù 
quatrième, et à sept heures du soir il était encore étahr 

thez l'aubergiste au milieu des bouteilles vides. ' 

Le lendemain matin, ses amis de la veille lui ofFri
rent 

de nouveau le vin blanc • pour chasser le souvenir rf 

l'orgie de la veille. « Oh ! cette fois, dit le fruitier, o,W 

moi qui vous régale; mais je n'en prendrai que den" 

verres, j * vous préviens, et debout encore... Il faut q
Ue 

je m'en retourne bien vite; mt pauvre femme m'attend; , 

Mais, hélas ! ce qui avait eu heu la veille se renouvela et 

le pauvre Delabrosse se trouva ivie quand vint le soir. 

Quinze jours se pessèrent ainsi ; chaque matin, pour se 

remettre l'estomac, le fruitier buvait un verre de vin 

blanc, debout,' et en répétant sa phrase sacramentelle-

« Ma pauvre femme m'attend? » Et toujours l'ivresse lui 
faisait oublier son serment. 

Cependant il se décida un beau matin à revenir à Paris-

ce fut quand il n'eut plus le sou. Tout l'argent destiné à 
l'achat de son beurre avait passé en vin blanc. 

Quand il rentra chez lui, il était d'une humeur de do-

gue. Pendant toute la roule il avait repassé dans sa tels 

tous les torts qu'il avait eus : son argent dép nsé, sa fem-

me bourrelée d'inquiétudes par sa longue absence, soi 

commerce compromis; tout cela lui avau irrité les nerfs 

fait monter le sang au cerveau, et, comme nous le di-

sions, il rentra dans un état d'excitation extrême. Si 

femme, en l'apercevant, l'accabla de reproches et d'inju-

res. Dans l'impossibilité où il était de se justifier, il eut re-

cours à un moyen que les hommes de la classe ouvrière 

emploient trop souvent, quand ils sont dans leur tort. U se 

jeta sur sa femme et la rou i de coups. Aux cris de cette 

malheureuse, les voisins accoururent, et eurent beaucoup 

de peiné à faire lâcher prises au mari. Enfin, on parvint à 

dégager la pauvre femme, mais elle avait la figure noire 

de coups, rouge de sang ; son oeil gauche sortait presque 

de l'o-bite. 

Une pltinte fut portée par la femme Delabrosse, el 

cette plainte amenait aujourd'hui le fruitier devant la po-

lice correctionnelle. 

La femme Delabrosse cherche à atténuer les torts k 

son mari ; mais son visage porte encore les traces Cela 

brutalité de cet homme, et, d'ailleurs, les dépositions des 

témoins ne laissent aucun doute sur les faits qui lui sort 

reprochés. 

M. le président : Comment est-il possible que vous vois 

soyiez porté à de pareils excès ? 

Leprévenu : J'étais déjà assez vexé d'avoir perdu met 

temps et mon argent, sans que ma femme vienne encore 

me revexer par ses observations. 

M. le président Ne fallait-il pas qu'elle vous fît des 

cooqilimeos sur votre conduite. 

Le prévenu : Un mari est le maître, et la femme doi'. 

se taire. Je n'avais pas besoin que mon épouse me dise 

le que 

quinze 

des raisons; je savais bien que j'avais tort; eile m'a M 

hors de moi; j'ai tapé, comme de juste. 

M. le président . Au lieu de chercher à justifier de 

votre conduite, vous devriez rougir de honte. 

Leprévenu : Ah! bah!... 

Le Tribunal condamne Delabrosse à quinze jours d'en-

prisonriement. 

— Laissez la mère Doguet vous conter son histoire; 

permettez-lui de se bien poser sur la hanche, de me® 

ses lunettes, de tirer son mouchoir de sa poche, de je 

porter à ses yeux de deux minutes en deux minutes', « 

dom;er à sa voix un petit genre lacrymatoire, et vous se-

rez ému, et. vous sentirez votre cœur et vos gros sous 

aller au-devant de la bonne vieille. Qui pourrait en*' 

résister à un récit accentué par la mère Doguet. 

Orpheline à vingt deux ans, dit-elle, j'ai élevé six et' 

fans hors mariage, et quatre en légitime avec Dogtw 

qu'avait qu'une petite profession de faiseur de paniers- > 

leurs y ai fait faire à tous leur première communion " 

donné des beaux grades dans le militaire, sauf trois*' 

moiselles qui m'ont donné du désagrément de prison
6 

autres. ' , . 

M. le président : Tout cela n'a pas de rapporUvec l& 

faits qui vous amènent devant le Tribunal ; vous êtes F 

venue de plusieurs vols commis dans les garnis ou v» 

logiez. 

La mère Doguet : Le rapport existe que si D°a* 

pouvait travail! r, je serais dans mo i ménage, et noj»^ 

Ka-rti, et pas besoin de 1 1 protection de la justice. 
'il I 

lu que Doguet se soit blessé, et q
11
^ . 

faut tous les jouis de fortes bandes pour le panser 

son bras et de ses reins. Quand je manque de liogeP^ 

lire, la folie me prend, et j'en coupe 

que vous ex 
xpliquez « 

trouve. 

M. le président : Et c'est ainsi 

vol de deux paires de draps? 
La mère Dogud : Si ou m'avait laissé couper seule» j 

une bande sur chaque drap, j'aurais pas eu l'idée 

totalité. , J 
On appelle à la barre une des logeuses de la pre

ve
. j 

le m»rl 
La logeuse : Moi qui vous parle, j'ai connu 

madame, qu'était effectivement M. Doguet ; mai* 

"ois que je l'ai vu passer, il n'avait plus bes 

de linge ni de «ira, s de lit, vu qu'il emporta' 
&^ in MC MI a; » ou m,, vu <r. i. y— i Q$ 

au Père-Lachaise. Si madame'vcut pas se t» 

nicre l 

bandes 

dernier 

que son mari est défunt, voilà ce que je me pe' 
lui cjre. 

La mère Doguet, son mouchoir dans les yeux 

unie Boimeau, qu'est-ce que vous dites là, mon Y^A 

est mort ! c'est donc du depuis que J d 

A» 

je suis très bien guéri, | 

rnad 

Doguet 

prison. 

La logeuse: Effectivement, 

do son petit convoi; mais c'i 

puisque voilà bientôt trois an 

Lu mire Doguet i VIMS «rc 

vous étiez en prison 

st pas aujourdhui m 

le'f 
'ne' 1 ! 
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Je peux bien le 
m 

a ux « 

croire, puisque celai L 

vous m'avie." volé. la logeuse . JC i> 
en "ïSZg^A ouve pas de réponse el 

CcUe'foi-la^' 

CHW»
1 

Le 
„,mmé Chrétien, anctén jardinier, u été con-
n S de la Cour d'assises de la Côlc-d Or du 

4
!amne, |> : < ■ - .

 lravaux
 forcés à perpétuité, pour 

56 iiove»'.
0

. * f
ul

Wié par décision royale en date du 
vol q:

'i;' I 1844 et comparait aujourd'hui devant le Tri-
uelle. sous la prévention m jjg de police correctionnelle, sous 

lUt
u /irsiae^: Vous ne pouviez pas ignorer que le 
M

' / paris vous élait formellement interdit ? 

rtgJrtEn : Sans doute que je le savais bien ; j ai été assez 

ta gTprSdJS: Pourquoi donc y venir, et vous y faire 

V^litim - En deux mots voilà mon affaire : j'avais de-

r'ésideuce à Reims ; en me délivrant mon pas-

r
 m'y rendre, on m'avait permis de passer par 

î'a'ville'tte. 

mandé ma 
geport pour m y 

^leprésident : Eh bien, la Villetle n'est pas Paris 

rîvétien : Non, mais elle en est bien près ; je me 

A n oassant devant la barrière : Pardine, pourquoi 

••• oas souhaiter le bonjour à ma pauvre cousine qui 
rUli J

tai t de soin de moi quand j étais tout petit, il y a si 

réf 
et 
je ne 

f
 eU

|pmos qu'elle ne m'a vu que ça lui fera une fameuse 

ise J entrai donc dans Paris ; je me dirigeai tant 

r^'aùe mïl
 v

°rs l'ancienne demeure de ma cousine, car 

■ oosais qu'elle n'en aurait pas changé depuis plus 

Jf . t ii ans" elle tenait à ses habitudes cette, bonne di-
de- trente . , . , . . . , , , , „ 

vieille. J arrive... elle n avait jamais 'emenage en ef-

ff
aM

 pour être partie au cimetière : m* pauvre cousine 

ait de mourir. Çi mi donna un coup terrible qui me 
V
!" dit du cœur au cerveau ; je perdis à peu près la tête, 

" \
 m

 Paris est tellement changé depuis trente ans que 

lé m'y reconnaissais pl us. Bref, je me suis perdu en 

^ulant rejoindre le chemin de la barrière ; car après ma 

ILgjae il n'y aurait plus une seule âme à Paris qui vou-

lut s'intereseer à moi. En me voyant errerait hasard dans 

ces quartiers nouveaux pour moi, des sergens de ville 

m'ont arrêté. Je leur ai dit tout franc ce qu'il en était, et 

m
 Le Tribunal condamne Chrétien à 15 jours de prison. 

__ Lorrore est une grosse petite boule d'homme, à la 

face rubicotide et épanouie, sautillant, pimpant, gesticu-

lant sans paix ni trêve, et souriant toujours et à tout pro-

pos même sur le banc des prévenus du Tribunal de po-

liee'correcdonnelle, où le fait asseoir une inculpation des 

sévices les plus graves qu'il aurait exercés sur sa femme. 

A voir ce bou garçon si franchement jovial, on ne pour-

rait cènes pas le soupçonner capable de faire des noir-

ceurs à la sourdine ; mais il faut pourtant bien se rendre 

à l'évidence, lorsqu'on entend la déposition de sa pauvre 

el jeune victime, qui pleure et rougit tour à tour ne 

disant que la plus stricte vérité. 
Depuis leur union il ne s'est point passé un seul jour 

sans que cette femme n'ait eu bn n gravement à se plain-

dre de la brutalité et des mauvais traitemens de toute na-

ture exercés sur elle par son mari, qui ne dégrise jamais. 

Ainsi quand par hasard il se réveille sans éprouver les 

funestes influences de l'orgie de la nuit, son premier soin 

avant même de sorlir de son lit, est de boire un plein 

verre d'eau-de-vie, qu'il puise dans une bouteille toujours 

à sa portée pour lui rendre cet important service. Ce pre-

mier verre est suivi de bien d'autres qu'il absorbe tout 

en s habillant, de façon que dès six heures du matin, il 

n'est déjà plus capable de s^ tenir sur ses jambes. Qu'on 

juge donc de son état lorsque arrive la fin de la journée. 

C'est le plus ordinairement à sa malheureuse femme qu'il 

s'en prend dans son ivresse furieuse, et tant que sa vic-

time a pu supporter l'horreur de sa position sans attirer 

sur son malheur l'attention de ses voisins et de l'autorité, 

dont il lui aurait été si facile d'implorer la protection 

bienveillante, elle souffrit en silence afin de n'initier per-

sonne aux tristes secrets de son ménage. 

Mais le 21 mai dernier, la scène que lui fit son mari 

prenait une tournure si grave et si menaçante même pour 

la sûreté et la vie de cette femme, que la frayeur l'em-

porta enfin sur toute autre considération ; elle appela à 

son secours, et les locataires de la maison accourant à 

ses cris de détresse furent obligés d'enfoncer la porte do 

la chambre où Lorrore, s'était etifeîmô avec la victime de 

ses violences révoltantes. Ce sont ces derniers faits qui 

ont motivé la plainte dont cet indigne mari vient rendre 

compte a la justice. 

On entend plusieurs témoins, qui tous s'accordent à si-

gnaler la conduite répréhensible du prévenu, et surtout 

son incroyable penchant pour l'ivrognerie. 

Lorrore, le sourire constamment stéréotypé sus ses 

vous avertir que j'entends bien en rappeler. » El il sorl 

pur une poi te en suffoquant de rire de plus belle , tandis 

que sa pauvre femme sort d'un autre côté, soutenue par ses 

amies, et près de s'évanouir de doulair. 

—Nous avons parlé, il y a quelque temps, de l'arresta-

tion d'un charretier employé aux travaux de la ville, le-

quel avait été Surpris au moment où if transportait furti-

vement dans un m igasin du quai Valmy, des ma ériaux 

Sioustraits au préjudice de l'administration municipale. 

Il paraîtrait que l'arrestation de cet individu aurait mis 

sur la trace de délournemi ns dont on fixe approximati-

vement le chiffre à la somme énorme de 1,800,000 francs. 

Un entrepreneur, le sieur X..., dont la fortune s'élève, 

dit-on, a plusieurs millions, se trouverait compromis et 

aurait été mis en état d'arrestation. 

L'affaire ayant suivi sou cours, et bientôt la culpabili-

té de l'entrepreneur ayant paru évidente, un mandni d'a-

'nener avait été lancé contre lui. Il avait di -paru de sou 

domicile, et ce n'est qu'après de difficiles re<herches que 

te service de sûreté parvint à s'assurer de sa personne. Au 

moment de son arrestation, le sieur X... élait port m 

d'une somme de 16,000 fr. qui a été saisie. Ecroué d'a-

bord à Sainte- Pélagie, il a voulu y signaler son arrivée 

par un acte de bienfaisance. Ayant appris que huit indi-

vidus, la plupart pères de famille sans ressources, étaient 

détenus daus cette prison à la requête du fi e pour amen-

des el frais dejus-tice non payés, il a fait immédiatenu nt 

verser entre les ma ns du directeur les fonds nécessaires 

pour que ces malheureux pussent être rendus à la liberté. 

L'instruction de cette affaire se poursuit activement, de 

nouveaux mandats ont été décernés; et le si ur X. a éié 

transféré de la prison de Sainte-Pélagie à celle de la 
Force. 

— Un repris de justice nommé Charles Lecoup fut ar-

rêté il y a quelque temps rue Marivaux -des-Lombards, au 

moment où il commettait avec un complice qui prit la fuite, 

un vol à i'aide de fausses clés et d'effraction. Interrogé 

sur le nom du fugitif, Chai les Lecoup déclara que celui-

ci était un ouvrier du nom de Gauthier ; mais les investi-

galions auxquelles la police te livra firent connaître que 

celte déclaration était fausse, et que le voleur élait un in-

dividu déj i recherché pour une tentative de meurtre com-

mise rue Saint-Eloi en la Cité. Hier cet individu a été ar-

rêté. Eu présence des preuves qui se réunissaient pour 

l'accuser, il a avoué sa culpabilité dans le vol de la rue 

Marivaux-des-Lombards et dans plusieursautres. De diffé-

rentes pièces et objets saisis en sa possession, une présomp-

tion de recel ayant résulté contre un bijoutier du faubourg 

Saint-Martin, un mandat de perquision a été décerné 

ontre cet individu. 

Cette opération judiciaire ayant eu lieu, le magistrat 

qui y procédait ayant trouvé au domicile de ce bijoutier 

un grand nombre de montres, de pendules et de bijoux 

provenant de vols, ainsi qu'une quantité de reconnnais-

sances du Mont-de-Piété, constatant l'engagement récent 

d'objets dont il n'a pu indiquer l'origine, cet horloger et 

sa femme ont été mis en état d'arrestation. 

les plus favorables pour la facile perpétration d'un meur-

tre. C'est là que les chasseurs d'Afrique, guidés par l'ex-

périence d'une guerre où se reproduisent les procédés 

militaires des guérilleros et lou es les ruses du guerrier 

m tien, découvrirent le cadavre d'Eugène de 15..., à demi 

enseveli daus un lincéul de b uyères el d'ajoncs. 

L'infortuné jeune houime étau entièrement nu, à l'ex-

ception d'une chaussette que, soit oubli , soil dérision, 

I assassin avait laiss e à l'une des pieds de sa victime. La 

nuance de ses cheveux blonds avait empâtement ois, aru 

sous la teinte noirâtre du sang coagulé. Une large plaie 

béante au d si-ous de l'épaule, pouvait faire supposer 

qu'Eugène deR.. avait élé frappé à l'improviste. L arme à 

double tranchaut qui avait servi au crime ayant perce le 

cœur d'outte en outre, la mort avait dû être instanta-

née; mais le meurtrier, par un raffi entent de férocité, 

avait tailladé le visage du Fiançais avec sou kbat iojar, et 

fait subir à son corps d'abominable* mutilations. 

A c ite vue, le domestique" s'arrêta glacé d'horreur; 

quant aux trois chasseurs, ils ne lai sôreui voir ni crainte 

ni surprise, relevèrent tranquiilemeat le ca iavre, et au 

moyen d une espèce de brancard formé de branches de 

figuier entrecroisées, ils le rapportèrent à Oran. 

L'autorité militaire commença par donner avis du 

meurire aux cheiks d \s tribus voisines en leur enjoignant 

de livrer sans "Hélai l'assassin, sous peine dêtro letidus 1 

passibles du châ iment; elle fit en outre disposer plusieurs 

embuscades dans la montagne, afiu de surprendre l'auteur 

ou les auteurs de ce guet-apens, dans le cas où ils cher-

cheraient un refuge momentané daus les nomhreuses 

grott s qu'elle renferme. Cette mesure, secrètem ait exé-

cutée, eut un plein succès. Le lendemain, au point du 

jour, un soldat aperçut deux bergers arabes, qui debout 

sur l'escarpement où s'était accompli le meurire, se li-

vraient à une pantomine expressive, à une conversation 

animée. Leur apparition inopinée sur le théâtre du crime, 

leur allure suspecte et leurs paroles mystérieuses devaient 

exciter naturellement des soupçons. Les soldats, contour-

nant sans bruit ia montagne, renfermèrent les deux pâtres 

clans un cercle invisible, qu'ils rétrécirent par degrés; 

puis, se démasquant tout à coup, ils s'élancèrent, le fusil 

à la main, sur les Arabes, qui, voyant toute issue fermée, 

toute fuite et toute résistance impossibles, se laissèrent 

prendre et garrot er. 

La France, à cette époque, avait trop à combattre pour 

, civiliser. " L'organisation judiciaire était 

VA 111 ÉTÉS 

UN DRAME JTJDICIAiaïE EN ALGÉRIE. (1) 

mais, mon dieu je lèvres: Certainement que je bois 

bois comme tout le mou le : pour mes besoins d'abord, et 

puis (iour me tenir gai, bais et dispos; car, voyez-vous, 

j'aime à rire, donc j'aime à boire ; et j'aime à boire parce 
que j aime à rire. 

M. le président : Votre ivresse permanente vous met 

d'abord dans un état bien dégradant, et indigne d'un 

homme établi, d'un père de famille; mais il paraît que 

vous avez l'ivresse fort méchante ? 

Lorrore, toujours souriant - Bah! bah! c'est des en-

vieux qui disent ça : faut les laisser dire ; si je m'amu-

sais à mon tour à faire leurs biographies, on entendrait 
du beau... 

M. leprésident : Mais votre malheureuse femme, qui a 

êu tant à souffrir de vous, vient de nous parler d'une 

scène épouvantable dans laqueUe ses jours n'étaient pas 
en sûreté? 

Lorrore, d'un air très câlin : Ma bonne petite femme, 

eu j fait erreur, assurément, cette, chère amte : je n'ai ja-

niais eu qu'un tort, c'est de l'ido'âtrer à la folie, et si je 

'
a

* jamais accablée, ça a dû être bien plutôt de mes ca-

l'e s es que de mas coups, la pauvre chère biche adorée. 

M. leprésident i lia fallu que les voisins prissent la 

resolution d enfoncer votre porte pour venir au s- cour 

d : votre femme, que vous n'accabliez pas de caresses 

apparemment. 

Lorrore, se tenant les côtes : C'est trop bouffon, 
m » parole d'honneur ! Sivez.-vous comment ces voisins 

indiscrets nous ont trouvés en faisant irruption dans mon 

dornieile : eh bien, ils nous ont trouvés dans les bras 

l'autre, la tôle de ma chère petite femme appuyée 

laiu dans sa b Ile 

. ujours, car je me 
P1 1 ie de passer pour nu m dèle de tendresse conjugale. 

M le président : Les témoins ne dis et p es cela. 
Jrr°r« • Çi ne m'étonne pas : ma belle-mère était 

jy
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 nous rendre visite le jour eu qu stion, et chaque 
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 belle mère, et sous ce rapport-1 
evons rien : elle nous rend heureux à s 
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ir ra
°n sein, et moi lui passant [a' mai 

cievelu.
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 Voili comme n nis vivions toi 

nous ne nous 

manière et l'ail 
ï : aussi nous la bénissons, faut voir... Quand elle 
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 d'un côté, nous not s sauvons de l'autre, mais p is 

•yen pour cela d'éviter forage qui fait crever le nu ige. 
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 jugement qui le condamne" à quinze ie jugement qui le condamne a quinze 

Toutefois, quand son accès de gaieté s'est ! (i) Ces d 

si « M» 1«3 président, ptu'uieucs-moi dt> ' lèi uWifc' 

Dans les premières années de la conquête, Eugène de 

B..., élève de Saint-Cyr, fut débarqué par une frégate à 

vapeur de l'Etat, sur la plage de Mers-el-Kebir. Ce jeune 

homme était accompagné d'un vieux domestique, et ve-

nait pour la seconde fois passer en Afrique le congé qu'il 

avait obtenu du général commandant l'école. Le désir 

d'embrasser son frère aîné, capitaine au 2" escadron de 

spahis, en garnison à Miserghin, l'avait déterminé à ce 

voyage ; il y avait été en outre entraîné par le souvenir 

des ardentes chasses aux sangliers qu'il avait faites à 

une autre époque dans les marais de 1 Arrach, et par l'es-

poir de retrouver à Oran une charmante dame juive, avec 

laquelle il avait véeu, durant plusieurs mois, grâce à la 

proximité des terrasses algériennes, dans une douce et 

mystérieuse intimité. Les femmes juives et mauresques 

sont les seules, en effet, qui joignent à la pureté des traits 

l'élégance native des formes, et qui se montrent volontiers 

accessibles aux galanteries de nos officiers et de nos 

colons. Quant aux femmes arabes proprement dites, ce 

sont, à de rares exceptions près, de disgracieuses créa-

tures, abhorrant les Français par croyance et par instinct, 

sans beauté, sans poésie et sans tendresse. 

Le capitaine de spahis se trouvait en campagne lors 

de l'arrivée de son frère, avec le commandant supérieur 

de la province. La belle juive, d'ailleurs, ou n'était plus 

à Oran, ou habitait un quartier ignoré. La maison qu'ellsi 

occupait autrefois avait, été rasée pour régulariser l'aligne-

ment de la place Napoléon. L'élève de Saint-Cyr se serait 

donc ennuyé souverainement dans une ville qui n'a pour 

lieux de réunion que de silencieux cafés maures et de 

bruyans cabarets européens, s'il n'avait eu la ressource 

d'aller chasser la perdrix et le héron blanc dans les mon-

tagnes giboyeuses dont Oran est si pittoresquement en-

vironné. 

La guerre était alors en pleine activité; les assassinats 

isolés se multipliaient ; tout convoi qui partait pour Bri-

diak ou pour Mazagran, sans avoir cinq ou HX cents hom-

mes d'escorte, était inévitablement attaqué, enlevé, dé-

truit : les Arabes faisaient sur les divers points de l'Algérie 

française un ample butin de boudjousetde têtes humaines. 

Malgré cet état de choses, qui nécessitait d'excessives pré-

cautions, Eugène de B**, plein de confiance dans la sûreté 

de son coup-d'œil et le secours d'un excellent fusil dou-

ble à percussion, avait repoussé les prudens avis qui l'en-

gageaient à se faire suivre par un guide, ou tout au moins 

par son domestique. U partait chaque matin, revenait le 

soirchargedegibier.se plaignant ironiquement de ne 

rencontrer eu Algérie que des voleurs chimériques et des 

assassins fabuleux. Un jour, cependant, l'imprudent jeune 

homme ne reparut pas. Son domestique se mit aussitôt à 

sa recherche; escorte de trois chasseurs d'Afrique, j| bat-

lit la montagne du Raminsa, el remarqua des traces de 

pas sur la poussière crayeuse du sol, et ne douta point, à 

leur extrême petitesse, qu'elles n'eussent été produites 

par les bottes de son jeune maître. Ces marques, visibles 

depuis la crête du mont, se continuaient sur le versant 

occidental, et, chose digue d'attention, elles étaient sui-

vies à courte distance par d'autres empreintes plus lar-

ges, plus profondes, accusant dans leur contour ferme el 

arrêté les formes caractéristiques d'un pied nu. D'après 

les habit ides connues des indigènes, cet indice trahissait 

uti Arabe. . , 
Le point que les soldais et le domestique venaient d at-

teinur présente un escarpement d'autant plus périlleux, 

que les londr ères el les précipices dont il est Sillonné se 

trouvent cachés sous des bouquets de hautes herbes et de 

cactus à larg 'S feuilles. Une niasse énorme de rochers in-

sensiblement détachés Ou faite de la montagne par les 

pluies de I hiver et ia succession des années, se dresse à 

mt-côte île cet escarpem-nt, et suspenoiu dans l'espace 

par un miracle d'équilibre, semblent ne plus attendre' qu'un 

soeffl Î de l'orage pour être emportés. Ce lieu, refuge ha-

bituel des renards et. des mangouste», offreJes conditions 

songer encore â civiliser. L'organisation ju 

toute à créer en Algérie ; les lois n'avaient rien de régu-

lier dans leur application ; une justice sommaire, expédi-

tive, décidait bien souvent de la vie des accusés sous la 

tonnelle d'un cabaret et sous la tente d'un campement. 

L'arrêt, aussitôt exécuté que rendu, ne laissait à l'erreur 

aucune chance de réparation. 

Malgré l'absence du commandant supérieur et des 

principales autorités, un Conseil de guerre n'en fut pas 

moins immédiatement convoqué; et comme on n'avait 

pas sous la main de drogman arabe, un brigadier de 

spahis qui passait pour entendre et parler facilement la 

langue du pays fut adjoint au Conseil eu qualité d'inter-

prète. On s'attendait à voir les accusés calmes et graves, 

suivant l'usage caractéristique de ce peuple, qui sait ex-

térieurement réprimer ses émotions les plus vives et ses 

plus énergiques passions ; mais à l'étonnement général, 

les prévenus se montrèrent prodigues de gestes et de pa-

roi s: un frémissement nerveux agitait leur face bronzée, 

et sous leur large prunelle noire étincelait un regard 

plein de ressentiment. 

Le brigadier de spahis, qui avait prêté une attention 

ironique aux explications violentes et passionnées des 

Arabes, les traduisit en quelques mots au conseil, affir-

mant que les deux prévenus venaient de faire le complet 

aveu de leur crime. L'arrêt de mort fut, en conséquence, 

prononcé ; et, comme il importait à la sécurité de la pro-

vince, dans le moment critique que subissait la domina-

tion française, de frapper puissamment l'imagination des 

indigènes ; que d'ailleurs les particularités odieuses de 

l'assassinat, justifiaient suffisamment les mesures d'ex-

trême rigueur, les bergers arabes furent condamnés à 

avoir la tête tranchée. Selon une disposition, aujourd'hui 

répudiée, mais qui reçut dans les premiers temps de la 

conquête, .une fréquente application, un maréchal-des-

logis dût remplir l'office de bourreau. 

L'exécution eut lieu dans la plaine, non loin des ruines 

de l'âocienne mosquée qui s'élève au sud de la ville, dans 

! >, direction, de là Sebgb -i (2). Tous les babitans d'Oran, 

Français, Espagnols, Maures, Juifs, Nègres, Tur.-s et 

Coulo iglis se pressaient avidement autour' de l'enceinte, 

dont les abords étaient protèges par des délaeh-;mens de 

diverses armes. Les larges culottes ronges du zouave 

tranchaient sur le burnous blanc du spahis et la veste bleu-

ciel du chasseur d'Afrique. Rien de plus saisissant et de 

plus curieux que les types variés el les costumes étranges 

de cette population hétérogène. On sait avec quelle placi-

dité suprême les condamnés arabes vont à la mort. Là 

encore, l'idée religieuse enfante journellement des héros, 

sinon des martyrs. Le premier qui se présenta marcha vers 

le billot d'un pas sûr et ferme, fit une courte, une fer-

vente prière mentale, puis" posa la tête sur la pomre 

sans hésiter, sans pâlir : l'éclair de l'acier brilla, le 

sang jaillit; l'exécuteur avait parfaitement rempli son 

terrible office. Mais la seconde phase de l'exécution de-

vait être plus dramatique et plus lugubre. S ut que le 

sang dont il était couvert causât au sous-officier une 

répulsion invincible, soit que le yatagan dont il venait 

de se saisir manquât des qualités ordinaires à ces sortes 

d'armes, le coup qu'il frappa, cette fois, fit au cou du se-

cond condamné une entaille plus effrayante que profonde. 

L'Arabe bondit, se leva droit par un effort convulsif, les 

yeux hagards, la face bouleversée, l'écume aux lèvres, en 

criant : « 0 roumi ! roumi ! » Plusieurs gendarmes durent 

alors se précipiter vers ce mallieureux, le saisit tout san-

glant, le traîner jusqu'au billot fatal, et le contraindre à 

incliner de nouveau la tête ; mais pour la seconde fois le 

cœur manqua au bourreau novice, et le yatagan élargit 

l'affreuse blessure sans la rendre instantanément mortelle. 

Un cri horrible, sans nom, un râle d'agonie sortit en sif-

flant des lèvres contractées et déjà bleues de l'Arabe... 

La foule était frémissante : les soldats eux-mêmes, 

bien qu'endurcis par l'habitude du péril et le mépris de 

la douleur, se montraient pâles et consternés. 

Seul, un B rber (3) d'une laide colosbale, aux jambes 

nues, à la figure rude et sauvage, le corps emprisonné 

dans une chemise de laineà manches courtes, la tête ceinle 

d'un burnous de conteur noire (4) avait élé le témoin im-

passible de cette exécution, qui se reproduisit trois ans 

plus lard, avec des iucidens analogues. Une expression 

sardonique faisait mouvoir ses grosses lèvres, et lorsque 

tout fut fini, il laissa involontairement échapper ces mots 

dans le dialecte des montagnes, appelé kaybalia : « Les 

chiens! ils tuent deux innocent* et les nient mal! » 

Le hasard voulut qu'un juif indigène entendit les paro-

les du Berb r, qu'il eu co nprît le sens, et que l'appât de 

g-trner quelques douros le décidât à les rapporter à 1 au-

torité fra çaise (5). Celle-ci fit de suite j&roeé !er à î arres-

tation du montagnard, et par une précaution malheureu-

sement trop tardive eut recours pour celte fois à l'assis-

tance de l'interprète assermenté. 

Le Berber s'était, lais é prendre sacs res s'ance, mi is 

non (-ans protestation : il accusa le juif cl avoir ima'gihd 

celte dénonciation dans l'unique but .le s'attirer une ré-

compense, et comme au fond cette version n'éiait pa« 

inadmissible de la part d'une lace d'hommes qui ont at-

teint, en Afrique surtout, l 'extrême limite de l'abjection ; 

que, d'ailleurs , les paroles du n ont-ge.urd eussenl-

e le* élé reconnues vraies, ne constituaient encore: con-

tre lui que de vag .es présomptions d - culpabilité, e 

commandant allait ordonner son élaig -. e,ue :it , lors-

que le juif eâti idée de tore enlèverai Bvber son liaïk 

et son burnous; une teinte mar pu'e de pâleur | e ça s:ous 

lepiderme cuivré de cet h «mine. Ses vêt' meus furent 

examinés avec soin, el l'on finit par de m vrir, enfoncé 

horizontalement dans l 'épais tissu du h ïk nue épicgle 

à tête de corad qui fut reconnue par le domestique 

B... pour avoir appartenu à son infortuné 

mdtre. D'abord, le berber prétendit avoir trouvé l'épin-

gle dans la montagne; mais pressé de questions, enve-

loppé daus un îm xtricable réseau de contradictions, il 

cessa de se défend e, reprit sa nature sauvage, sa haine 

cynique, et avouant tout, raconta, n souriant cruelle-

ment à ce souvenir, comment, après avoir aperçu le jeune 

roumi dans le Raminsa, il l'avait attiré par des gestes d'a-

mitié et ce mot trompeur: Samis! Samis ! Profitant 

d'un instant favorable, il l'avait ensuite frappé entre les 

épaules avec son khandjar: Eugène de B... éiait tombé 

lentement la face contre terre. Alors, le berberVélait ac-

croupi sur l 'européen , et, avec la férocité voluptueuse du 

tigre, s'était amusé à jnuiiler son cadavre, qu'il avait re-

couvert, avanl de s'éloigner, d'ajoncs et de feuilles de 

cactus. 

Celte découverte inattendue et pour ainsi dire provi-

dentielle, ne permettait pas de douter que les Arabe?, 

prévenus de ce crime, eussent été mis à mort, bien que 

innocens. On se rendit compte alors des dénégations opi-

niâtres et de l'attitude indignée de ces pauvres gens. Le 

brigadier de spahis, auquel on avait, avec une si regret-

table facilité, confié pour un moment la charge d'inter-

prète, avoua d'ailleurs sans hésitation qu'il n'avait pu 

d'or 

d'Eugène do 

saisir une seule parole des deux bergers . « Mais qu'im-

porte? ajouta-t-il, c'est toujours deux Arabes de moins. » 

Nous citons les mots textuellement, nous connaissons 

l'homme, alors brigadier, aujourd'hui maréchal-des- lo-

gis chef : nous ne le nommerons pas cependant, car cette 

cruelle indifférence, ce n'est pas aux individus qu'il se-

rait juste de l'imputer : c'est au fatal principe d'une guer-

re qui, remplaçant les généreuses traditions de nos ar-

mées par la terrible émulation des représailles, tend à éri-

ger ia barbarie en système, l'extermination en nécessité. 

Quels que soient, en effet, les privations excessives que 

nos soldats endurent en Afrique, leur résignation coura-

geuse, l'héroïsme presque fabuleux qu'ils ont montré en 

différentes occasions, on ne doit point hésiter à signaler 

des faits heureusement isolés, faits indignes de notre bit— 

toire, de notre civilisation, de nos moeurs. 

Chacun sait quelle implacable cruauté ont déployée les 

Kabyles dttns leur guerre de partisans contre nos troupes : 

un berber, exécuté à Alger, en 1836, fût surpris sur le 

cadavre d'un infortuné coton, qu'il avait assassiné près 

de la grande route de Dely-lbrahim à Douera, lui sortant 

les entrailles, et les examinant avec attention. Mais, co 

qu'on aura peine à croire, c'est que des Arabes, convain-

cus de meurtre, aient été abandonnés par des chefs fran-

çais, à la discrétion des soldats attaché-- , vivans encore, 

à des poteaux dressés en dehors d s tetites, le nez pressé 

entre les branches de l'étau de bois, militaire ment appelé 

grogue. Nous tenons d'un ancien spahis, dont on a parlé 

avec éclat, qu'incapable de s'associer à ces vengeances 

monstrueuses, déchiré par le tâ'e sourd du patient, il est 

allé furtivement une nuit, percer le malhe tu eux de son 

sabre, terminant, par un acte de terrible charité, une 

épouvantab'e agonie ! 

Le véritable meurtrier d'Eugène de B.. 

même lieu où avaient si misérablement p 

très. Sa tête, atta ' a un pieu, resta pub 

fut décapité ait 

'i les deux pâ-

ptemeot expo-
sée durant trois jours devant les ruines de l'ancn nne mos-

quée. Quant aux testes de la victime, ils furent, sur la 

demande d'une mère désolée, religieusement transportés 
en France. 

Une tombe du cimetière de l'Est a recuelli ces tristes 
dépouilles. 

B. G. 

(5) Il est. à remarquer qu* les juifs d'Algérie nourrisent pour 
les Bédouins une haine profonde. 

— Au Gymnase, 3
e représent < bon des Quatre Usine.- par 

Mlles Désirée, Melcy, Marthe et Kœhler ; la Maîtresse de 'Mai-
son, par Mlle lluse Chéri ; laCaclmclia. 

— Lo Palais-Royal donne aujourd'hui la première repré-
sentation de Mou Vuisiii d'omnibus; Grassot y remplit le rôle 
principal, a. qui est une grande chance do succès.' 

Giujm PARC DE SCEAUX. — Depuis que les fêtes au Parc de 
Sceaux sont confiées au bon goût et à l'intelligent directeur 
des bais Valentino, celte résidence princière est le i endez-vous 
du monde élégant. Le chemin de fer spécial de Pjris à Sceaux 
semble créé exprès pour accroilre les agrémens promis aux 
danseurs. 

Dimanche, P.) juillet, grande fêle. Il y aura foule. 

— Aujourd'hui samedi, au Ranelagh, grande fête extraor-
dinaire au profit des indigehs. Tout ce que Paris renferme de 
jeunesse élégante voudra concourir à cette bonne œuvre. 

îétaïlg, 
mémo*. 

ils, oui tw sur 

(2) Ce nom a été donné à des marais, chargés d'une certaine 
■quantité de tel, dont le sol qui les environne se trouve im-
prégné;. 

(3) Les Berbère occupent les montsignes du petit. Allas de-
puis la régence de Tunis jusqu'aux extrémités du désert d'An-
gad, sur la frontière de l'empire du Maroc : Ps quittent rare-
ment leurs trib is* et ne. viennent jamais que uasâagèreffieut, 
soit à Oran, soit à Alger. 

{i) Dans la province d'Oran, le burnous est généralemcill 
noir ; dana ta province du Consiantiue, blatio rayé do gris; 
dans la urovinoa d'Alger» entièrement blati«i 

— Au moment où lés personnes atteintes de maladies 
voies urinaires, vont prendre les eaux de Viehy, nous leur 
commandons le Manuel îles maladies des vies 1 urinaires 
docteur GOEURT DUVIMER , voué depuis loMjçiemps 
meut de ces cruelles maladies. Il est le guideinc)i>sn 
malades. Cet ouvrage est à sa deuxième éditée 
i-'i-8°, ligures, 7 fr. HO c, franco, 9 fr., chez l'auieu 
consultant, rue Richelieu, 4a bis. 

T— On demande dans toutes les villes des dépit 
correspondans pour le Journal du Dimanche. Chai 
saliste pourra réaliser dans sa localité d'importan 
Les postuians doivent justifier de leur solvuhil 'nt 

des 

au traite-
isablu des 

d s 
:ui-

FRAxco à MM. Boiste de Uichemout, et G", 
à Poris. 

rue do C ul. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS.— Les Spéculateurs, 
OPÉRA -COMIQUE.— Les Mousquetaires dp |

a
 Reine. 

VAU -.roi.LE.— Le Gant, les Fieii"s animées Den t'a i ne • 
VARIET**. - La Veuve de IS ans, h Baromie, Sport, et ' 
GvsiNAsr: - Les QnatroUen.es, la Maii.vs;-e de maison, 
rALAfS-HoVAL.— Mon Voisin d'omnibus. 

PORTE SAINT MMITIN . - La Tour do Ncsie. 
ÇAITÉ. — Le Château des Sept Tours. 
AMBIGU, — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS EI ÏSÉES. — Exercices d'émiilation 
COMTE . .-. Riqufit, Ah! mon habit! 

FOLIES. — La Fée du bord de Peau. 

i DêLA98BaKS3-C0HI«l'ES. — Le Mal du p'.ys. 

— (Rue do U Douane}!*— b'Egli-c 8aliit-M*rs. DlC-lUh'A, 
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AUDIENCES DES CRIÉSS. 

Paris. 

A BFÏ I VVÏÏ I P E,,,lIc de M ' Em - 6I3ÉDOW, 

. a. HahiiUl ihhïl avoué à Pari», 23, bou'evard 
Poissonnière. — Adjudication «n l'audience des criées du Tribunal civil 

MSOI 
de première instance de la Seine, au Palais-de.-Ju4iec, à Paris, 

Lesam.di t"aoùt I84G, une heure de relevée, 

25,000 fr. 

D une Maison et dépendanceB, sise à Belleville, rue des Iiiaolles 40 

opmpwéeduneorpa de bàliineut principal, cour, lerrasee, constructions 

légères de chaque coté, jardin et petit bâtiment au fond, le tout d'une 
contenance d'environ trois ares. 

Mise A prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

* i* \ Gjiédpn,
 av

"
uù

 Poursuivant, boulevard Poissonnière, 23 : 

i' A M'Uaudaz, avouo prêtent à la vente, 87, rue Neuve-des-Pelits-
Ch

*
ra

I'
8

' (4783) 

MMSOI ET DËPENDASu, . 
le, 21, au Marais.— Vente sur licitatiun entre majeurs, en l'audienee 

des criées du l'nbunal civil de ta Seine, séant au Palais-de-justice à Pa-

ns, iocal de la première chambre dudil Tribunal, une heure de relevée 
•a un seul lot, 

D'une Maison et dépen lances, sise à Paris, rue du Faubourg-St-An-
toine, 123, passage de la bonne-lirainc, 10. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 5 août 184C. 

} g Etude de M« E. MOREAU, 

MAISON A BELLEïlLLE 

1er 'venu de cette maison, «usoepliblc d'augmentation, est de 2,300 
francae.iviron. 

Mise à prix : 25,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemen; : 

1° à M* E. Moreau, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie do 
l'enchère, place Royale, i I ; 

2» à M« ©uibel, avoué à Paris, rue Thérèse* 2 : 

3° à M« Demi.dre. notaire, rue Sl-.\utoine, 205. (479S) 

Etude de M e E. MOREAU, 

avoué a Paris, place Royale, 

21. - J'ente sur publications judiciaires en l'audience des crises du Tri-

bunal citil delà Seine, local et issue delà première chacubre du lit Tri-

bunal, séant au Talaii-de-Justice fi Paris, une heu- e dé relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Bell ville, boulevard des Aman-

dier.», 27 ancien et 49 nouveau, avec terrain à la suite. 

L'adjudication aurali u le mercredi 5 août 1840. 

Mise à prix : 8,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M' E. Moreau, avoue poursuivant, place Royale, 21 ; 

2* à M. Jules Chevalier, avoué, rue Bambub au, 20. (4799) 

CMBBiUStA ET ETUDES OE MOÏAïKs'S, 

grément, jarrdins potagers, fermes, terres, bois, près, 

Contenance, 1081 l.eelaïes. Il y a .toute, les dépendances ulnes et agiéa 

blés. Mise à pris
 :

 770 ,1 *0 IT, , r, 
S'adresser audit M' ('.ravier, nolai e, i LoiidUBj «* 

prez. notaire, 2Î, rue du four-Saint-Geiniain. 

et à Palis, i 
(1702) 

Paris. 

co ranime 

Loudun. 

GRABDE ET BELLE TERRE At^^r 
Vienne), le i7 septembre 1840, par ie ministère de M' GaAvltR, eo-

taire, à ce commis, delà grande et belle terre patrimoniale de Laino-

the-Chandenier, dépendant de la succession de M. Henneeart, consis-

tant en château avec eaux vives, rivières et vastes canaux, jard ns d'à-

FONDS DE LÎI0M1E1 t^iV^Z 
de M* LtL'vflN, notaire à Paris, rue Saint-Denis, 374, le jeudi 23 juillet 

4846, heure de midi, . • , ,.f 
Un fonds de. commerce de Limonadier exploilé a Paris, quai delBr 

cole, 20, avec droit à un bail de 19 ans, sur la misa à prix du 4,000 11'., 

en sus des charge». 

S'adresser pour les renseignemens : 

l'Audi M« (iiiyonj _ , . 
2° Et à M. Colombe!, syndic de la faillite du sieur Mondhan , demeu-

rant à Paris, rue Castellane^lî. ' (il"
2

) 

FONDS DE BOULANGERIE JIKIT 5 S % 
l'élude de M

e
 Moreau, notaire à Paris, rue Saint-MVrry, 25, 

D'un t'omis de commerce <ie Boulangerie, exploité A Paris, rse du Roi-

de-Sicile, J2, ensemble, l'achalandage, le matériel et le droit à la loca-

tion des lieux où s'exploite ledit fon ts de boulangerie. 

Mise à prix: lA.OOOfr. 

S'adresser : i' A M" Goisct, avoué à Paris, rue Louis le-Grand, 3 ; 

2* A M* Iooss, avoué, rue du Boiiloi, 4 ; 

3° A il» Moreau, notaire. (4774) 

été 

■'
J
'A

R
, 

"•''étés; 

•liai 

LA GAZETTE MEDICALE DE mm liïy4 
sfcne le 1" jMiVto 'r iHtii. Ih 'eMS .elle

 l
-|,,„

!
:,e, ..... ,,, ,„ ;',

 liu
!l

e 
auij'iiiciité de vu) lié »»H8 tuguieulaliou Co |.r.-, < i, ; 

tnero rtiiferine : 4» Un premier Paris n.r les qi .KÇ|ions ï 
dre du jour dans le monde médical ; — i" Deux ar i

c
|

(
.." 

uBûX: l'un de science, l'autre de pratiqué; — lt° p
iev

", 

journaux do médecine français et étrangers; — 4"i;evi
K

. 

que, thérapeutique où médico-judiciaire ; — 5° Coiji 

des Académies el. des principales Sociétés savantes; 

tic le détaillé de bibliographie ; — 7° Feuilleton ; ~gô y 

— 'j° Bulletin bihliographique. Chaque numéro don 

toutes les semaines un résume complet de cequ,
 s

'
es| 

d'important. La Gazelle médicale i st le seul recueil m,?-''' 

son étendue, puisse olt'rir un ensemble aussi complet et' 

varié. C'est le :-eul, par exemple, qui, eu ce mue en, -"N 
la discussion sur la Peste dans tous ses dévolopp

PI
^|™6| 

Pour faciliter aux nouveaux abonnés l'acquisition o
es

 ,'
s

' :ç 

antérieures, le prix des Collections de 1833 à \Uï> „ été .'a*! 

de K20 fr. à ISO fr. — La Gazelle médicale paraît to
us

 |,, 

médis, en un numéro composé do '24 pages in-4\ — p,.'
8
^ 

l'abonnemeiil pour Paris et les déparlemens, un an : .ju r
 6 

6 mois, 20 fr. ; 3 mois, 40 fr., à partir du commencement ̂  
chaque trimestre. — Bureau, rue Racine, 1G. 

360 BÉVUES pm m 
FOUE S Fl 

1)1 I 

i ni 

t(l fr. en sus pour les déparlemens.)] 

Avec ntHn;iiiffi;|iieti gravures et 

s HiMii) m JiiURSira Mises , m m» 
il! 

SB 

mm DE umm m M DE mmi 

MU 1 
cc-« i ; NT 

I LA PRES 
REVUES. 

lia valeur de f 4 volantes ps^ mm 
poar O francs. 

"12 , EUE LAFFITTE. 
.JPeipier «ie iteare^ caractères 

lleMie Politique. 

Revue Electorale. 

Revue Administrative. 

Revue Municipale. 

Revue Judiciaire. 

Revue Militaire. 

Revue dos Colonies. 

Revue Maritime' 

Revue Financière, 

lté" ue Commerciale, 

Renie Agricole. 
Revue des 'travaux publies. 

Revue des Ctr min» de 1er. 

Revue Statistique. 

Revue Industrielle. 

Revue des Inventions. 

Revue Religi.-nse. 

Revue de 1 Enseignement. 

Revue Scientifique. 

Revue Médicale. 

Revue Etrangère, 

lii vue Littéraire. 

Revu- Crilique. 

Revue Artistique. 

Revue Musicale. 

Revue des Moles. 

Revue des Théâtre». 

Revue Nécrologique. 

Revue des Laits divers. 

Revue Récréative. 

octavo i 
Se S forts y< 
M* main , 

^©7,80© kffs*es, pour &m 

es fa. 

S'îfj* le vins 

64 pages grand 

L'UNIVERSEL donn -

rmmfi format possiM&y avec €?m*te8j 
Mituë ira iè&ms. 

in-8°, 128 colonnes par numéro, une revue par jour. — 360 revues par an, avec gravures et illustrations pour 6 francs, 

'hisioriqtie fidèle du mois. Politique, Tribunaux, Science, Littérature, Commerce tout s'y 

42» BUZ LAF. 
lâns} €»ramires 

T: 

trouve retracé tle la manière la plus scrupuleuse. Ce sont tous les journaux quotidiens admirablement quinteseencié 

et bien réellement réunis eu un seul : rien n'y manque. La matière donnée est celle de plus de deux volumes. Les 6i 

pages de L'U.MVERSEL dépliées offrent une sm face de 15(5 centimètres de hauteur sur 1 12 centimètres de largeur. L'U-

MVÉRSEI . est une encyclopédie du mois palpitante d'intérêt el exubérante de renseignemens universtls qui formera 

au bout de l'année l'ouvrage le plus curieux, le plus intéressant, le plus extraordinaire : i histoire de tout ce qui >c 

pass 'jour par jour en volume, etc , etc., enrichi de magnifiques gravures et illustrations pour 6 fr. par an. Le pre-

nd r numéro a paru le 5 juillet. Les personnes qui désirent avoir depuis ce premier numéi o, doivent adresser in mc-

diaiemenl leur demande 42, rue Lnffitte. 

(1 franc en sus pour les déparlemens.) — Le premier numéro a paru le 5 juillet. 

de 250 fr 

fr 

m: s ; adresser les demandes immédiatement. Le capital n'est que M 

20 pou- cent; à 20,000 abonnés, 51,01,0 fr. ; à :i0,l'00 abonnés 

à 50,000 abonnés, 140,000 fr., et à 100,000 abonnés, 291,000 fr.: soit 

I! resle à placer quelques actions 

150.000 fr. À 10,000 abonnés 

81.000 IV.; à 40,000 abonnés,' 1 11,000 

200 j our 100! 

On so 

actions. 

Pour, i 
j'autorise le Directeur à faire toucher chez moi sans frais la moitié du montant des actions. 

iscrit à l'administration de I' U.MVERSEI., rue Laffilte, 6, à Paris. -

—- On adresse le prospectus détaillé franco à ceux qui en font la 

iOUSÎRTftE, COPIER DANS UNE LETTRE CE QUI SUIT : Je, sOUSCris à 

- Incessamment la cïôtuf 

emande. 
de l'ém : ssion des 

action de i UNIVERSEL, e( 

IPMWIf T DU €BâlO DUCHÉ DE BAI 
Rembourgables en florins 9,034 ,055 par dividende de francs 100,0

r
l0, 80,000 7 ,,000, etc. — l.< s prix de.; actions pour te ReMB90RSEMë \T paocu.U», qui awre lh-a pM.gutmmi 

Les dividendes seront rembour-\ 10 fr. pour 1 action. I 100 fr. pour 13 action» do différentes séries ■ Payable* par des remises sur l unes /e.v places <<• 
nés à Paris ou à Londres. ' 60 fr. pour G actions de différente» séries | 200 fr. pour 27 H. ' dre.— prospectus el listes officielles el tons ren 

Cg» S'alresser directement à M. J.-A. SCHWARZSCHItD, banquier à Francfort-sur -Mein. — Achat et vnle d'action^ industrielles et dis ditléi ens eii.pvunt 

►ES 
...... ( i i 

i ( TA 

: C'ir!srt)itht\ te l' r a -uit 1* G, sont : 

o'wrnercô ou par des traites à or-
: qnemens promplement expédies. 
n cours de ta Bourse. 

GAZ DU NOP.D, SOCIÉTÉ LOUIS GOSSE ET C«. 
AVIS. — MM, les actionnaires aulrefois porteurs d'actions de la société Louis-

J. Herryer sont prévenus que rassemblée générale du 14 juillet a approuvé 
les comptés d'où. H sésulle la lixation d'un second dividende provisoire de 
16 francs pour l'année et d'un dividende détinilif de i\ francs pour lSlti, 
jusqu'au ;i mars. Ces -deux dividendes seront -payés s bureau ouvert, à dater 
du 'o juillet et jusqu'au '^5, à ia caisse de M. Charles Gosselin, un des gôrans 
dé la Compagnie du Nord, rue Jacob, 30, à Paris. 

N. li. M ;!, les actionnaires doivent se présenter en personne et munis du 
bulletin qui leur a été délivré lors de l'échange tle leurs actions lierryer contre 
les nouveaux titres de la Compagnie du Nord, dont ies nouveaux dividendes 
courent à dater du I er avril dernier. 

ATË mm, 

LE PALLADIUM, 

Rue Kotre-Dame-des-Victoires . **, place de la Bourse, à Paris. 
L'assemblée générale des actionna re» de la Compagnie anonyme d'assu-

rances contre l'îm-endio le Palladium, convoquée pour ie IG juillet courant, 
n'ayant pu avoir lieu, Taule d'un nombre sutlisant d'actionnaires présens, elle 
est convoquée de nouveau au siège social, pour le mercredi s août prochain, 
heure de midi avec le même ordre du jour que celui indiqué pour la pre-
mière assemblée. 

Paris, IS juillet 1316. 

M. J .-E. LARRIKU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - HRION 

(l'un dis quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

l'ormé que des vins étrangers à «à propriété avaieni élé vendus 

sous la dénomination de Château Baut-Uiiou , prévient les consom-

| mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue SEUVE-
j SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

! son nom, et sont en outre revelus d'une capsule en plomb sur laquelle 

j figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. ,!. Fonade el C", port de 

tîerev, 26. 

XX TOPX0U.E SA! S SAC 

Détruit la racine des CORS, OOKOVS, ÔKÏLS DU PERDKIX, la 
liait tomber en peu dejo.irs sans douleur. Rue Saint-! îouorê, 

^271 ; en province dans Lls pharmacies. 

mnm M CSÈPE, 12 n, 
d 'Afi'iqu", i'i fr. 

nue casse-du-Rcmpart, 18 (chausséa-
d'Anlin;. — En point de soie ou gros 

mise ttw «set «i l ^M%'E, i*.ci,ew, îfê 

Rién des personnes ont des manuscrits.qu'elle n'ose t) netlre à l'im-
pression, quoique le l'ond eu soîl exceiient, parce qu'ils ne sont, pas conve-
nablement rédiges. Ces personnes sorti informées qu'elles peuvent aujourd'hui 
s'adresser en iouit: coutiance à M. Norbert liSTIliAL, fermier des annonces de 

ar ses relations directes avec des nommes spéciaux, 
militions avantageuses de toutes les corrections de 

vers manuscrits qui lui seraient confiés. 

La lotion de Guerlain, le cosmétique par excellence si renommé pour la 
conservation du tHnt et pour son efii.:acilé conlre le llàfc, l- s Rougeurs, M 
Boutons, la Couperose et surtout contre ies TACHES i>¥. ROUSSEUR, possède] 
une propriété moins généralement connue, "mais aussi d'un très grsrdflj 
dans cette saison, où l'excess.ve eha'eur nous expose à tous les incouvéoiâ 
des pays chauds, celle d'" préserver infailliblemenl des piqûres, et même de 
l'approche df-s cousins, des abeill n, des guêpes, «JCS mousiiques et de tous la 
insectes en général, dont, le venin détermine des inflammations de la jieaa 
(■i douloureuses et parfois très graves. 

Chez GUERLAIN, rue de la Paix, 1 1. 

fi, 

plusieurs journaux, 
peut se cïiarger à i 

revues et mises au 

m nmm, m. 

2 fra-cs la bouteille. 

COMPOSITION COKflïB3B Dî -PCIS VltîGï' ARTS. 1 

Pour la destruction des Puna^es et autres fnsceles cl leurs OEufi. 

A la Pharmacie, faubourg Montmartre, 78. 

BOEDfiE £T ARii3£WrOlftB GAÏ.VAKIQU.': £• 

A céder, irés bal appareil galvanique anglais perfectionne, avec les praM 
dés de Jorure et d'argenture les plus complels et les plus écoinmiquc-s, -a prfl* i 
parat'on des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière ' 

'm-3 

ÏS JilSlI 

ju 

PUS, MS DiPIfflllIS 

NORBERT ESTIBA.Ii , 
sieurs Journaux, rue Neuve- Vlvleun*** SB, i§ JPari». 

Fermlerl^amionces de i»Su-

Elude de Me DtlRMOST; agréé, rue Montmar-
tre, 164. 

D'une senlenc - arbitrale, en date à Paris 
du 2v juin 1816, enregistrée, rendue par MM. 
fiossin Duv rgier et fontaine, avocai» a la 
rour royale, «mires-juges des contestalioiis 

^ .M^UVERIEAT demeura^ 

Paris, place Bréda, 5 ; Chnslien DEUtlUS, 
iuaeàuTrd>unat de Melun; Aegustin DEGAS, 

demeurant à Pans, ^^rSH^* 
àebille-Aùèusle GOIJEEROY, RESTAU D UE LA 
FÏÏltiOISlÈRL, demeurant à Pans, rue de 
la Madeleine, n. d'une part; 

Et M PUVÈBGEB DEVULF.KECVE, gérant 
de la société des bains. Vigier, demeurant à 
Paris, rue des Peiils-Agustms, 21 , d'autre 

part. . ., 
Il a éléevlrait ce qmsuil: , 
uéelarm.s.ii-soule-la société dont il s'agit: 
Ordonnons qu'il sera procède à la liquida-

tion élan» les termes de l'arl.cle 2. des sta-

"'pourtilrail: B Il< KMONT . (6235) 

D'un acte sous seings prives, eni date à Pa-
ns du HimMet isls, enregistré, fait double 
entre le sieur 1JW.L1N demeurant a Paris, 
ruedeS»vre-, , Ï», et le Sieur DAUA, de-
meurant à Paris. ,ueAlibert,2.11apne,tque 

rsoeieié formée entre U s susnornn.és, sous 
U 'raison sociale BEC1.IN. et Comp., pour 
•euploiialion d'une entreprise de demenage-

mens dom le siège éudi A Paris, rue de sé-
ws iw a été dissoute » dtttr du 15 dudil 

mois'de ùillet i8.6;queb; si-ur Daux a «e 
rhlm- de la lisuidalfoo de la société dont 

:isi que du paiement des délies so-

I)ACX. (6138) 

g'agii, ai 
eiales. 

Office juJ 
u liciairodu Haut-Commerce, rue de 

Louvois, 2. 
D'un acle sous signatures privées du 7 juil-

let 1840, enregistre 

VRÈ, taillcnr, place de la Bourse, 36, sous la 
raison sociale LEROYfi et AVOIVRK , pour 
l'exploilation à Paris, boulevard Montmartre, 
19 et 21 , d'un fonds de commerce de mar-
chand tailleur ; 

Que la durée est de dix années du I e ' juin 
dernier au i« r juin 1856; 

Que pour l'acquit des factures seulement 
les deux assobiés auront la signature sociale : 

Qu'au contraire tous les eugagemens sous-
crits pour les besoins de la société ne seront 
valah'es que revéius de la signature indivi-
duelle de chaque associé; 

Que le fonds social a été lixe à la somme de 
64 ,999 fr. 40 cent.; 

Représenté tant en espèces qu'en marchan-
dises, pour 34 999 fr. 40 cent.; 

Éten val-urde fonds de commerce pour le 
surplus. 

Pour extrait : AKSART D'AIJIÎIGSÏ . (6217) 

Suivant délibération prise le S juillet 1 846, 
par l'assemblée générale extraordinaire des 
àciionnaires de la société connue sous la dé-
nomination de socielé de la savonnerie de 
liatignolles-Monceaux, ei sous la raison so-
ciale DRUUX et C. M. Benoli-Réné DKOUX, 

gérant de ladite soc.élé, demeurant A lîali-
gnolles, rue d'Asnières, 72, a élé autorisé à 
hypothéquer les immeubles sociaux jusqu'à 
concurrente de 6O ,0 JO à 8»,<K0 francs de 
principal. 

Pour exirait, signé : DROUX . (6236) 

Ts'i."eu5»u5 tie- f«sssimj -.'.-i. . 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal tie commerce de 
Paris, ;iu 13 JCIUET IS16, qui déclarent la 

faillite ouverte «i en fixent provisoirement 
l'owiertur- audit jour

 : 

Du sieur MARCADIER, anc. md de vins, 
rue Si Sébastien, 5 1er, demeurant actuelle-
ment rue lleurriére, 3, nomme *>. Sommier 
juge-commissaire, el M. Lecomte, rue do 
ta Mirhodiére, 5, syndic provisoire (N° 6251. 
du «r. ; 

1 Jugeaient du Tribunal de commerce de 
I PaWs, du 16 JUULIT i»46, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provi'Oi 'erntnt 
t'otwerture audit jour ; 

Des sieur ROBERT et FRICK, enlrep. de 
eharronnage a La Viilctie, rue d'Allema-
gne, 69, nomme M. Baral juge-eommissaire , 
et M. Haussmann, rue St-Hoiioré , 290, syn-
dic provisoire iN» 62S7 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal e com-

merce de Paris, salie des asseirblèes des fait 

liies, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARCAD1LR, ancien md devins' 
ru,) Sl-Sebustien 5 1er, demeurant actuelle 
ment rue Beurriére, 3, le 22 juillet à 3 heu-
r.s (N» 6258 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée 'dans laquelle 

|f le juge 'com>nissairt doit les consulter, 

tant sur la compositiun de l'état des créétn-

tiers présumés , que: .fur la nominaiioJi de 
not,,e*ux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
jioa de leurs créances remetlenl préalable-
ment le.rs titres à MM. ies syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

isjïDu sieur COUS1NARD, brasseur, rue du 
Plils-l'Hermite, H, le 24 juillet à 2 h-ures 
U*'° 6U3 du gr.j; 

Pnur être procédé, sous ta présidence d 

M. la juçe-coiti(nissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

Non. Les ticrs-porlcurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, son! priés de remellre au greffe leurs 
adresses, atin d'clre convoqués pour lec as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du Sieur GALTIFR DE FI.OURENS, nour-
risseur A Billancourt, le 23 juillet à 3 heu-
res (N» 5697 du gr.y 

Du sieur POLI.EAU, fleuriste, rue Saint-
Denis, 350, le 23 juillet i i heures CB« 59o0 
du gr. ; 

Du sieur UZEL, épicier, rue Neuve-Saint-

Eustacbe, 56, le 21 juillet à 9 heures (N° 5841 
du gr.); 

Du sieur BERTRAND, fab. de papiers, rue 
de Provence, 13, le 23 juillet à 12 heures 
i |2(N' 57 1 8 du gr.); 

Du sieur KAYNAtfO et C e , nègocians, rue 
de la Vieille-Monnaie, 7, le 24 juillet à 9 heu-
res (N° 4066 du gr.); 

Du sieur HOUZKNOT, négociant, rue delà 
Vieille-Monnaie, 7, le 24 juillet A a heures 
-,(.'" 4065 du gr.;; 

F^ur en!endrc le rapport des syndics sur 

l é-at de la faitiité et délibérer s<*r la fur-

malien di, concordat, ou. s 'rf , a lieu , s'enten-

dre dé' tarer en è.at d'union, et, dans ce der-

nier tas , être imnir.dia'ement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l utilité 

du maintien ou du remplacement d.:: syndics 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inyii'és à produire , dans le délai de 

dater de ce jour, leurs titres 

ttupagnes d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a réclcl. 

m- r. MM les créanciers : 

Du sieur LANGE, fourreur, rue Sl-Hnnoré, 
iS5, entre ies mains de M. Sergent, rue des 
l'ilhs-St-Thomas, 17, syndic de la faillite (N-
6226 du gr.); 

Du sieur CAT, mJ de vins, quai Valmy, 2ï, 
enire les mains de M. Bicliomme, rue d'Or-
léam-Sl-IIonoré. 19, syntttc de la faillite - N° 
60l'!idll gr. ; 

Pour, en confoimité de l'article 4q3 de la 

loi du î8 mai i *j8, être prucédé à la véri-

fication des créances, qui commr necra iminé-

diatenu nl après Vexpiralion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs W1ART et PARIS, im-

vifgt jours 

de crêasicts. 

lendre le comple qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement desdils syniics 
(N» 5277 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs JULLIOT hères, enlre-
[ireneurs de la pompe à feu, A Chadlot, son! 
invites à se rendre, le 23 juillet A 3 heures, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre, 
clore et arrêter le compte des syndics détiui-
ti Is, leur donner quitus et toucher la dernière 
répartition Clf" 3 lys du gr )'. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 18 JCILLF.T. 

NEI'F HEURES : Guinuiil, toin-iieur-mécani-
cien, synd. — Monlot. tailleur, id. — Vidal, 
tanneur, cldt — Lheureux, entrep. de 
maçonnerie, id. - Pelit frères, mds de 
bois, id. - Franck, md de nouveautés, id. 
—- Bernard, négocia- t, id.— Yvrande, md 
de chevaux, id. — chevallier, horloger, 
couc. — Fay, tapissier, vérif. — Gouve, 
distillateur, id. 

MIDI l|2 : Calanda, maître d'IuVel garni, id — 
Pommier, bonnetier, id. — ThOTuin lit., 
enlrep. dé peinture, clôt. — Tronchaut, 
négociant, synd 

i>r. BECHI l|2 : Printhaull, md de vins, id. 
— Frécon. anc. md de vins, clot. — San-
dier, fréteur de fabriques, id. — pjaud, 
libraire, id. — Noël, bonnetier, id. — Lan-
sac, anc. commissionnaire, id. — Lévv, 
fab. d'élofl'es, oone. — Lenglur et veuve 
Lenglier.maliresd'hôlel gai ni, id. 

TROIS iiBorss : llavard, libraire, id. — llart-
neiser cl Luberl, grainetiers, id. — Rivière, 
restaurateur, délib. — nouet, fabricant de 
liasse pariout, synd. — Agnésa, fumiste, 
Clôt.— Lignac, mil dé vins, clot. — Benoisi, 
bonnetier, id — Lebontais, md marchand 
de verre à vitres, id. 

i*eini»ri*g£uiisi a» Wrim 

et de £ïiS «>uN. 
primeurs, rue d'F,ii*bien, 12, sont 
à se rendre, le 24 juillet h 9 heures, au p. 
iais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées dts faillites, pour, en exécution 
de l'article 536 de la loi du ii mai 1838.

 k
enj 

invités j Le 9 juillet : Jugement qui prononce sépara 

lion de biens entre Mane-Seraphine eU 
VII .L1ER et Sébastien-Narcisse SJOU UD ' 

garçon md de vins, nie st-Paul, 35. 

Duchauffour avoué. 

S8é«è»» et Etiliuuasttiostst. 

Du 15 juillet. 

M. Chevallier, 97 ans, rue du Rocher, 27. — 
Mm! veuve Laperche, rue Laffilte, 35.— M. 
Guilaud, 69 ans, rue Saint-Lazare, 34. - M 
Caillet. S9 ans, faub. Montmartre, 33. — Mme 
Lieutard, 24 ans, faub, St-l)enis, 173. — Mme 
veuve Eouslin, 78 ans, rue des Eossés-Saint-
Ge main TAuxerrois, 2». — Mme llury, 4s 

ans, rue lloui bon-Villeneuve , 53. — Mme 
l'epin, 50 ;ms, rue Sainl Sauveur, 18. — M 
Lenty, 50 ans, rue de la Grande Truanderie, 
30. — M. Verscbuevin, 45 ans, faub. du Tem-
ple, 46. — M. Uulitre, rue de la Tascherie. 
12. — Mme veuve Verou, 78 ans, rue des 
Deux-Portes, 3. - Mme Moven. 43 ans, rue 
Geoll'roy-l'Asnier, 1. — HibaCh, 24 ans, rue 
de Seine, 25. 

fjîi>«sî'«-«î du 17 Jlnlll«t 

i" c. pl. 'ht. 

5 C |0 Compt.. i2l 45 121 80 
l in courant 121 70 121 s 

3 010 compt.. P3 loi 83 10 
Fin courant 83 25 1 83 25 

lîmp. 1844.... 
—Fin courant 

Napl.Rolbs.c.'lOO 50 ! 100 50 
-Fin courant 

pl bas 

t.31 45 

21 70 
83 10 
83 20 

li" C, 

121 80 

121 80 
83 20 

83 «4 

100 50 100 50 

PRIH . l in courant. 

5 0|0j — —7"— ~~ 

J 0|0' 1 
83 30 — -

Hn prochain 

RÉF . Du comp à lin de m 

5 0|0.. a » ~,7j'» ~ 
S 0|0.. » 10 » » • 5 
Empr. » » » » « 
Napies .... » » » 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Juillet 1846. IMPRIMERIE DE 

4 1|2 8|0 
4 0|0 
B. du T. 

Banque 3460 — 

A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 3ïj 

4 Canaux 12a; 50 
—joui» 
Can Bourg.» 
—jouiss 

RenlcdelaV. 
Oblig. ti" 

Caisse hyp.... 

— Obhg 
A. Gouin 
Ganneron 
Soc Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 
— Oblig 

— d u nouv .. 
La Ghazolte.. 
Ilaule-Loiro. 
Charb. belges 

... Can. Samb... 
1365 — Lins Maberly 700 -

415 — - Pont-Remy — — 

— — Union limére — ' 

1210 — Fil. Rouenn.. — -

1175 — Lins Frevatit. — -

515 — Soc. des Ann. 
— * 

— 
— FOrg.-Aveyr. 

— d'AlIais. 
ZincV. Mont. — 

- A'ouv. M. 2800 " 

1117 50 — Gr Mont. 352) -

— — Zinc Stolberg _ II.Fourn. N. — ■ 

— — .M011c .-S.-S... 2325 ' 

FONDS ETRANGERS. 

. : Dette act. 

a : - aux 
3" . — pass. 
Ê- Anc dilf. 
w â Opi 1841 
limp. nom.. 
Piémont 

Porlu^al 
Haïti 
Au.rictte iL) 

100 

12.12 

. B 010 1810 
- 18i2.. 

|4 «12 0|0. 
3 0|0 
2 1|2 0|* 

1|2 s Banque.. 
50 a ! ■- 1841 
— î iSoc. gén. 
— 1 i — réuu. 

— 2 l|2 Itoll... 

lOt -
100 H 1 

55 -

nos -r 

CHEMINS DE FER. 

St-Gérmtin.. 1050 C» du Nord... 
—Emprunt... — Fomnoux 
— d" 1842.... — Slrasb.- Bâle. 
Vers, droite. 426 25 - Oblig 
- Oblig 1015 — Parïs-Strasb. 
— 1843.... — — Mttlh. .1 Tb... 
— Gauche... 257 50 Marseille 

987 50 Moiilpéilïér'.. 
- Oblig 1000 Bord. A la T. 
Rouen Havre 705 _ — à Ctlle .. ■• m\% 11 iO — Seouus ••• 
Orléans 1277 50 Am. a Bout. 
-jouiss. I84<> — — Montereao ... 
Emprunt . — — Tours-Ksnli* 
Orl A Vierz. — Andrezieui.. 
— a Bord. . 560 — Dieppe 
Paris.-) I .yôn. $15 — Anvers... .— 
Lyon.îAvigM. — — Nopl.-casn-

712 « 

515 -

485 *■ 

S7I S» 

467 !• 

1J7 » 

400 " 

BRETON-

Pour légali»ation de la aignature A. GCÏOT, 

If main du f »rw>dl«nw#m. 


